
DU MINISTERE DE L'ÉOUIPEMENT, DES TRANSPORTS ET OU LOGEMENT

CORPS DES ARCHITECTES-CONSEILS

L'ÉTAT MAÎTRE D'ŒUVRE
MARS 1998

17-18-19 OCTOBRE 1997

CONSEIL

SÉMINAIRE DE TOULOUSEN°2



\



«CONSEIL» retrace les échanges et réflexions engagés au cours du

séminaire de Toulouse, sur le thème de «l'État maitre d'œuvre».

La réalisation de CONSEIL a été assurée par le comité du Corps des

architectes-conseils, avec la contribution de François LAMARRE 

architecte et journaliste, et Monique DREYFUS - joumaliste à la

revue Diagonal .. que nous tenons à remercier ici.

Nos remerciements vont aussi à ceux qui nous ont apporté leur contri

bution en voulant bien participer aux tables rondes et débats très vifs
sur un thème aussi sensible:

- Roland PEYLET, conseiller du premier ministre

- Pierre CHANTEREAU, directeur du personnel et des services

du ministère de l'Équipement

- Paul SCHWACH, directeur de l'Aménagement Foncier

et de l'Urbanisme

- Bertrand LEVY. directeur de la ODE de Haute-Garonne
- Jacques CABANIEU. secrétaire général de la MIOCP
- Claude BREVAN, inspecteur général de la Construction

- Florence CONTENAY, inspecteur général de l'Équipement
- Catherine BERGEAL, chargée de mission du Corps des

architectes-urbanistes de l'État

- Gérard LAMOUR. MIOCP

- Eric TSCHITSCHMAN, ingénieur des Ponts et des Chaussées

Les débats sont restranscrits ci-après avec autant de fidélité que pos

sible. Pour en faciliter la lecture, il a été pourtant nécessaire d'écour
ter certaines interventions. Que les participants veuillent bien en excu
ser la rédaction.
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introduction

Les architectes-conseils sont amenés à intervenir auprès des structures de
l'État dans le rôle de maître d'œuvre de celui-ci. A ce titre, ils sont conduits
à s'interroger tout à la fois sur les conditions et la portée de cet exercice.
L'ensemble des questions soulevés à ce sujet, récurrentes dans les rapports
annuels des architectes-conseils, le malaise qu'elles expriment parfois méri
te un débat qui n'intéresse pas les seuls architectes-conseils, puisqu'il s'ins
crit opportunément dans une réflexion plus large et actuelle sur l'évolution
des structures de l'État et la redéfinition de leurs rôles. Le séminaire annuel
des architectes-conseils est une occasion particulière de développer les
termes de ce débat.
Pour tenter d'y répondre, trois tables rondes ont été organisées : elles
réunissaient des représentants de l'administration centrale, locale et des
architectes-conseils.

La première table ronde traite du bien-fondé de l'État à intervenir comme
maître d'œuvre; elle a pour thème: Stratégie et légitimité de l'État maître
d'œuvre.

La seconde table ronde aborde un thème plus sensible mais qui ne peut pas
être éludé: l'État service public et prestations de service.

Enfin, la troisième table ronde a pour thème la qualité du service rendu par
l'État : Les moyens de la qualité· la qualité des moyens.
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L'ÉTAT MAÎTRE D'ŒUVRE

1. l'État maître d'œuvre

- stratégie et légitimité

- service public et prestations
de service?

- les moyens de la qualité 
la qualité des moyens
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L'ËTAT MAiTRE D'ŒUVRE

stratégie et légitimité

Les missions de maîtrise d'œuvre exercées par l'État sont diverses: le
domaine traditionnel et .. réservé .. des infrastructures et ouvrages d'art s'est
étendu aux opérations d'aménagement urbain, aux lotissements, aux
études préopérationnelles (zones NA, ZAC), aux études d'urbanisme, aux
pas, etc.

Cette activité apparait parfois comme étant dispersée; elle se développe
différemment selon les départements et l'organisation particulière de leurs
services.

On peut donc s'interroger sur la .. stratégie» de l'État, si elle existe, dans ce
domaine.

Quels sont les arguments. quels sont les objectifs, qui, au-delà de l'hérita
ge historique, donnent une légitimité à l'État pour intervenir comme maître
d'œuvre? Comment hiérarchise-toi! ses objectifs et selon quels critères?

service public et prestations de service?

Les conditions de rémunération des prestations effectuées par les services
de l'État, leur mode de redistribution sont·ils compatibles d'une part avec les
principes d'une économie concurrentielle, et d'autre part avec les missions
de service public que remplissent ces mêmes structures?

L'intéressement indirect qui apparaît comme un facteur de dynamisation et
d'émulation n'est·il pas, dans le même temps, en singulière contradiction
avec les notions d'impartialité et d'objectivité que suppose la notion d'inté
rêt général, portée par le service public?
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L'ÉTAT MAiTRE D'ŒUVRE

les moyens de la qualité· la qualité des moyens

Les services de l'État disposent-ils des moyens réels pour une politique
qualitative dans l'exercice de ces missions de maîtrise d'œuvre?

Alors que l'architecture est reconnue d'intérêt public par la loi, l'aménage
ment des paysages, la production des infrastructures relèvent le plus sou
vent d'un secteur où domine une culture plus technicienne que sensible,
pour laquelle le recours à des spécialistes reste le plus souvent une "plus
value" occasionnelle ou accessoire.

Les termes de cette proposition ne devraient-ils pas évoluer en mobilisant
les compétences et les savoirs constitués, à partir desquels peut s'élaborer
un véritable projet. porteur de qualités spatiales et culturelles?

L'obligation de qualité que devrait se donner l'État n'est pas contradictoire
avec la poursuite de ses missions actuelles: elle pose la question de l'adé
quation entre les objectifs définis, les moyens et les compétences mis en
œuvre.

Dans ce contexte, comment situer l'intervention de l'architecte-conseil qui, si
elle est indispensable, ne peut pas se substituer à la mise en place de struc
tures d'études, capables de tenir les objectifs dans la durée d'un projet?

La MIQCP a-t-elle un rôle spécifique à jouer dans ce domaine, parallèle à
celui de la maîtrise d'ouvrage publique ?
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L'ÉTAT MAiTRE D'ŒUVRE EN QUESTION

II. l'État maître d'œuvre en
question

Monique Dreyfus
Journaliste

Diagonal N° 128 - décembre 1997
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L'ÉTAT MAÎTRE D'ŒUVRE EN QUESTION

par Monique Dreyfus

• En conviant les responsables de l'administration de l'équipement et de la
culture ainsi que la presse à ses travaux, le corps des architectes- conseils
a véritablement fait oeuvre de salubrité publique. En jouant la carte de l'ou
verture et en permettant à l'État d'abattre celle de la transparence, le nou
veau bureau, présidé par Béatrice Dallé, architecte-conseil du Bas-Rhin, a
non seulement réussi à canaliser les intentions suspectes, mais à rétablir la
confiance. Les débats étaient pourtant organisés autour d'une probléma
tique, hautement sensible: quelle légitimité l'État a-t-il pour exercer ses mis
sions de maîtrise d'oeuvre et quelles sont ses stratégies en ce domaine?
Comment s'inscrit-il dans l'économie concurrentielle aujourd'hui? comment
les conditions de rémunération des prestations effectuées par ses seNices
sont-elles compatibles avec les valeurs d'intérêt général et de seNice pu
blic ? L'État Maitre d'œuvre dispose-t-il enfin des moyens de sa politique et
de son ambition qualitative?

Paul Schwach, le tout nouveau directeur de l'aménagement foncier et de
l'urbanisme (DAFU) n'est pas venu les mains vides. Outre son parler franc,
il disposait d'un atout institutionnel qui a trouvé un écho favorable dans l'as
semblée : la création de la direction générale de l'urbanisme et de la
construction, officialisée la veille par lettre de mission aux intéressés.

"Cette grande réforme au sein du ministère de l'équipement... a pour ambi
tion de relancer les politiques urbaines de l'État et de répondre aux enjeux
importants que posent le développement urbain, la réhabilitation urbaine et
la qualité urbaine au quotidien. A ce titre, elle vous concerne directement.
Oans les propositions d'organisation que Pierre-René Lemas (1) et moi
même sommes donc chargés de mettre en oeuvre, il est envisagé de créer
au sein de la OGUC une sous-direction des professions et de l'ingénierie
publique...

Dans cette configuration, un des bureaux de la sous-direction aurait voca
tion à animer le réseau des architectes-conseils et à constituer l'interface de
la DGUC avec les professions de "architecture et de l'urbanisme. Celles-ci
ne devraient donc plus avoir le sentiment d'être utilisées comme alibi ou
caution de l'activité d'ingénierie publique, D'autant que, sur la question
récurrente du positionnement des architectes-conseils, des décisions gou
vernementales ont tranché: ils restent au sein du ministère de l'équipement,
dans les ODE, là où, a poursuivi Paul Schwach, «se concentrent sur le

15



--~~~----



r
L'ÉTAT MAÎTRE O'ŒUVRE EN QUESTION

terrain, la plupart des interventions urbaines de l'État: logement, transports,
urbanisme et quelques unes des interventions d'ingénierie pour le compte
des collectivités locales.»
Ce qui n'altère évidemment en rien la volonté du directeur de la DAFU de
solliciter le concours de celui de l'architecture et du patrimoine pour le recru
tement des architectes-conseils.

De la légalité..•

Questionnée en l'absence de François Barré, sur le projet du ministère de
la culture de doter les villes en conseils en architecture, suite au discours de
politique générale prononcé par Catherine Trautmann lors des Rendez
Vous de l'architecture, Florence Contenay, inspecteur général de l'équipe
ment, a apporté les précisions suivantes: le conseil architectural auprès des
villes (très inquiétant pour le corps existant et les CAUE) serait envisagé à
titre expérimental à partir de 1998, si possible à un échelon intercommunal.
En période de test, des candidatures pourraient être sollicitées auprès des

, architectes-conseils de l'équipement. A terme, l'initiative devrait être gérée
par les directeurs régionaux des affaires culturelles, dans le cadre de
conventions culturelles avec les collectivités locales.
C'est à partir de ce recadrage organisationnel, que les participants se sont
engouffrés dans le vif du sujet.

Il appartint à Éric Tschitschman, responsable du bureau de l'organisation
des services et de la décentralisation au METl, d'invoquer les règles fon
datrices de l'ingénierie publique de l'État au nom des collectivités locales:
la loi du 29 septembre 1948, la loi de décentralisation du 7 janvier 1983,
complétée par l'article 7 de la loi du 6 du février 1992 ; sans compter la
directive européenne dite service, de 1992, qui ne remet en cause ni les
concours de l'État aux collectivités, ni son devoir de solidarité vis-à-vis des
petites communes. Au nom des valeurs du service public, du souci d'amé
nagement partagé des territoires et de la culture du personnel de l'équipe
ment, très sensibilisé aux difficultés de l'ingénierie publique, il était ainsi
répondu positivement à la question. Face à la salle peu convaincue par ce
propos légaliste, Roland Peylet, conseiller du Premier ministre, introduisit
une distinction qui réorienta le tour des débats: si l'État intervient certes de
façon parfaitement légale, sa démarche est-elle pour autant légitime? Cette
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L'ÉTAT MAiTRE D'ŒUVRE EN QUESTION

légitimité n'irait pas de soi et serait même toute relative pour peu que l'on
admette honnêtement que l'activité d'ingénierie publique de l'État ne se
confond pas intégralement avec celle de maîtrise d'oeuvre ; qu'il y faut
rajouter celles qui relèvent de la conduite d'opération (15% de l'exercice
mandataire d'un maître d'ouvrage) de l'assistance et de la gestion des ser
vices. "La légitimité de cette intervention de l'État ... n'est pas assise une
fois pour toutes. Elle s'appuie sur une notion relative de service public.»

Car la question demeure de savoir si la prestation elle-même doit être assu
rée en régie par la collectivité publique. Qu'adviendrait-il par exemple, si la
concession, notamment en matière de routes nationales, devenait la règle?
Dont acte. A chacun son métier. L'État maître d'oeuvre est légitime; pas l'É
tat concepteur. Et Claude Brévan, inspecteur général de la construction,
d'affirmer: "Le métier de la conception appartient aux architectes ou pay
sagistes. La ODE n'a pas à produire des projets d'aménagement, à faire de
la conception .. elle doit s'associer à des compétences extérieures.»

La compétence, l'autre fondement de la légitimité, comme l'a rappelé Ruth
Marquès, chargé du bureau des enseignements au ministère de la culture
et de la communication, reprenant un point-clé du préambule de Béatrice
Dallé : "Comment faire émerger en ODE une culture sensible sur J'es
pace ?» Pour répondre aux griefs vigoureux de formation inadaptée de
nombreux subdivisionnaires, voire d'incompétence de certains bureaux
d'études et de contrôle public, Roland Peylet a rebondi sur le thème de la
stratégie de l'État. Trois principes constituent l'armature de sa réflexion.

... à la légitimité

Premièrement, refuser la confusion des genres, c'est-à-dire séparer nette
ment, maîtrise d'oeuvre et maîtrise d'ouvrage afin que l'État ne soit jamais
juge et partie. Deuxièmement, accorder la priorité à la maîtrise d'ouvrage
plutôt qu'à la maîtrise d'oeuvre, troisièmement, n'assurer la maîtrise
d'oeuvre que dans le cadre d'une concurrence loyale avec les urbanistes et
les architectes, c'est-à-dire hors situation de monopole. Ce qui suppose,
plutôt que d'entonner la vieille antienne du divorce entre la culture technique
de l'ingénieur et la culture urbaine et territoriale de l'architecte, d'investir
dans des formations-actions de longue durée (deux ans a dit Claude
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Brévan) pour définir des méthodes et apprendre à travailler avec des
concepteurs, A cette convergence de vues sur la nécessité de décloisonner,
de coopérer en transversalité, de développer la conduite d'opération voire
de réorganiser les ODE pour créer une synergie et améliorer la qualité archi
tecturale, s'ajoute un autre sujet de consensus: la nécessité des études
pré-opérationnelles alors que leur financement s'amenuise.
En effet, comme l'a montré avec force Martine Pattou, architecte-conseil
dans les Côtes d'Armor, la maîtrise d'oeuvre ne se réduit pas à la réalisa
tion de travaux. Elle suppose en amont beaucoup de prestations concep
tuelles. De fait, l'État est de plus en plus absent là où il serait le plus légi
time, c'est-à-dire sur le terrain des prestations intellectuelles et des études
de pré-programmation.

L'enjeu, au bout du compte, n'est-il pas d'encourager les collectivités à avoir
un regard stratégique sur l'aménagement pour lutter contre la médiocrité de
nombreux centres-bourgs ou entrées de villes?
Certaines ODE, telle celle de l'Hérault. ont innové dans le financement de
missions de 'conduite d'études (par analogie avec la conduite d'opération),
de conseil élargi aux collectivités locales. Pour éviter, sur ce marché étroit,
la concurrence avec les professionnels, Claude 8révan propose que le
maire concemé signe deux contrats séparés de co-traitance ; l'un, tech
nique, avec la ODE, l'autre avec l'homme de l'art.

Révolution culturelle

Ce respect de la mise en concurrence avec le privé appelait deux questions
tabous: celle du monopole de l'administration en matière d'infrastructures,
et celle des rémunérations accessoires.
S'agissant du premier point, Jacques Cabanieu, secrétaire général de la
MIOCP a pu opportunément présenter les propositions d'un groupe de tra
vail composé d'intervenants en maîtrise d'oeuvre et en maîtrise d'ouvrage
sur les infrastructures linéaires. Objectif: élargir au champ de l'aménage
ment et de l'urbanisme les acquis méthodologiques des constructions
publiques. Si la loi MOP devenait de droit commun, la séparation des rôles
entre conception et programmation sonnerait le glas de la "chasse gardée>.
des infrastructures.
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Concemant la traditionnelle pomme de discorde relative aux honoraires sur
prestations de service, l'explication fut sans nuance et sans appel. Si cer
tains croient encore de bonne foi à la thèse de l'intéressement direct des
agents de l'équipement à la production, c'est que la communication du
ministère est défaillante. Non seulement ce dispositif a été abrogé en 1981
(alors qu'il est encore en vigueur dans le DDAF) mais la centrale se plaint
que les subdivisionnaires ne réclament pas aux maires - dont ils veulent res
ter le partenaire privilégié - les rémunérations dues pour travaux.

Celles-ci, au demeurant, excluent bien entendu les interventions effectuées
sur les routes nationales et départementales qui représentent l'essentiel de
la maîtrise d'oeuvre. Et s'il est exact que le système des honoraires permet
le financement indemnitaire de 25000 salariés du ministère, comme l'a
expressément reconnu le directeur du personnel et des services, du moins
n'est-il pas vénal. Selon Paul Schwach, le mécanisme en est simple: le pré
fet contrôle les prestations exercées pour le compte des communes par les
ODE; les fonds appelés par la Trésorerie alimentent ensuite un compte cen
traI parisien. L'argent est réaffecté aux seuls corps techniques des divers
services déconcentrés, au prorata des effectifs et des grades des agents
concemés. Un coefficient géographique vient également modifier la redistri
bution de la dotation. Sa masse globale, renégociée chaque année avec le
Budget, est établie de façon totalement indépendante de l'activité. Exit donc
la suspicion d'intéressement.
Ce faux problème en revanche, n'en doit pas occulter deux véritables: le
constat qu'une maitrise d'oeuvre mal rémunérée induit une qualité médiocre
du projet et dévalorise son porteur, comme l'a souligné Marie-Hélène Badia,
architecte-conseil du Pas-de-Calais et celui de l'indigence du financement
des études d'urbanisme. Or comment l'État parviendra-t-il à créer des condi
tions sereines de partenariat avec les architectes, les paysagistes, les
bureaux d'études, s'il demeure handicapé par sa faible capacité à investir
dans les prestations intellectuelles et la recherche qualitative?

Le directeur du personnel et des services, Pierre Chantereau, n'a-t-il pas
souhaité en conclusion, «débloquer un système confiscatoire» et partager
les compétences sur l'aménagement? Ce serait de part et d'autre une vraie
révolution culturelle: à quand le premier subdivisionnaire architecte ou pay
sagiste ? Aucun texte ne réserve cette fonction à un ingénieur. Pierre
Chantereau l'a confirmé.

(1) Directeur de l'habitat et de la construction au Ministère de l'Ëquipement, des Transports
et du Logement. 23
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III. de retour du terrain,
regards sur des
pratiques étatiques
Impressions pléthoriques sur un séminaire
historique

François Lamarre
Architecte, journaliste
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DE RETOUR DU TERRAIN, REGARDS SUR DES PRATIQUES ÉTATIQUES

i_------------------------~=_:_;=:_:==_:=_,====_
j- par François Lamarre

• Loin d'être indifférent, le choix de .c1'État, maître d'œuvre" comme thème

du séminaire annuel des architectes-conseils de l'Équipement appelle le
commentaire. Inspiré des constats faits par chacun sur le terrain, le sujet
dénote d'une perception nouvelle - et semble-t-il partagée - du rôle de l'ar
chitecte-conseil dans son département d'affectation et auprès de son admi
nistration de rattachement. Le seul énoncé du thème interpelle la tutelle, à
savoir l'État aménageur, responsable ou instigateur de ces grands et petits
équipements qui façonnent le territoire et transforment les paysages à tra
vers l'action de ses ministères techniques au rang desquels l'Équipement et
ses services... Mais encore l'Agriculture, comme ne manquent pas de rap
peler avec insistance, nombre d'observateurs.
Mais qui sont ces vacataires à temps très partiel - par ailleurs profession
libérale· qui osent ainsi demander des comptes à l'État sur son action et sa
manière de faire? La question posée de la légalité eVou de la légitimité de
l'État à intervenir sur le territoire pourrait aisément leur être retournée. D'où
parlent-ils et de quel droit? Réputés qualifiés et recrutés pour l'acuité de leur
regard, les architectes-conseils sont les agents «qualité" d'une administra
tion un peu trop livrée à elle-même et sont reconnus comme tels. Plus ou
moins écoutés, plus ou moins tolérés, ils y ont leur place. alibi ou caution à
défaut d'en être des acteurs effectifs. L'Administration qui les a appelés doit
donc faire avec et supporter leurs critiques... Surtout qu'à son niveau cen
trai, elle semble reconnaître le bien-fondé de leur questionnement sinon le
partager. Comme en témoigne la présence à Toulouse des deux directeurs
d'administration centrale les plus concernés: Paul Schwach pour l'aména
gement foncier et l'urbanisme et Pierre Chantereau pour les personnels et
les services, ainsi que de nombreux autres responsables des services de
l'État qui interviennent sur l'espace et le bâti. Que Roland Peylet, le
conseiller technique du Premier Ministre en la matière se soit joint à eux
donne la mesure de l'actualité et de l'acuité du sujet débattu lors de ce sémi
naire de Toulouse.

Les pieds dans le plat

Au-delà de son impertinence, la question de ccl'État maître d'œuvre·. reflè
te une inflexion de la pratique des architectes-conseils et de leur position
nement au sein des ODE. Elle s'accompagne d'une interrogation de fond sur
la nature de leur mission. Enrôlés sous la bannière de l'Équipement pour
porter la bonne parole auprès des collectivités locales, des ministères
constructeurs et des divers pétitionnaires, les architectes-conseils revien
nent du terrain autant alertés sur les agissements de leur administration de
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DE RETOUR OU TERRAIN. REGARDS SUR DES PRATIQUES ETATIQUES

tutelle que sur ceux des tiers qu'ils ont pour mission d'éclairer. Extérieurs
aux enjeux locaux, ils font trop souvent le constat, lors de leurs tournées, de
la médiocrité des réalisations et des pratiques technocratiques rencon
trées... Beaucoup, d'ailleurs, découvrent les faits trop tard et le déplorent. Et
de se retourner vers l'administration qui les a ainsi dépêchés sur le terrain
pour demander - et tacher de comprendre - ce qui s'est passé pour arriver
à ces piètres résultats. De missionnaires en terre étrangère, les architectes
conseils se retrouvent donc en situation d'audit au sein même de l'adminis
tration qui les emploie et dont ils observent les carences sinon les dysfonc
tionnements. "Architecte-conseil de l'Équipement,. peut donc s'entendre
aujourd'hui de deux manières distinctes: conseil pour le compte de l'Équi
pement eVou conseil auprès de l'Équipement. Ils portent la bonne parole à
l'extérieur autant qu'ils peuvent éclairer les services en interne. Ce que l'on
appelle un glissement sémantique.
Entre les deux acceptions du titre, bon nombre d'entre eux naviguent à vue.
Mais à la longue, la production et les pratiques de l'Équipement sont deve
nues une préoccupation majeure, voire une obsession. D'autant que leur
regard s'est élargi au territoire et à l'aménagement pour ne plus considérer
le seul objet bâti, ouverture partagée par tous les acteurs du secteur. En
bonne logique, les architectes-conseils attendent de l'administration, qu'ils
conseillent et représentent. une action exemplaire: difficile de prêcher la
qualité sans donner l'exemple... Pour avoir un pied dans l'État (deux jours
par mois), ils ont mis les pieds dans le plat.
Plus que jamais, les architectes-conseils apparaissent - pour reprendre une
image qu'ils affectionnent - comme le "poil-à-gratter» d'une administration
qui gère plus qu'elle ne s'attache à bien faire. A l'évidence, la décentralisa
tion est passée par là, laissant parfois les services de l'État exsangues: les
compétences s'en sont allées pour gagner d'autres structures, d'autres hori
zons. Beaucoup l'ont dénoncé à Toulouse! Se vivant comme des agents de
la qualité, les architectes-conseils se sentent plus isolés que jamais, sans
interlocuteur pour partager leur préoccupation dans les services.
C'est pourquoi cette année (octobre 1997) à Toulouse, ils se sont décidés à
mettre les pieds dans le plat, à aller au fond des choses en abordant la ques
tion de la maîtrise d'œuvre de l'État, de sa légalité et de ses moyens. Thème
qu'ils ont voulu traiter de manière raisonnée et objective - dépassionnée - en
dépassant l'expression du malaise existentiel et des ressentiments qui moti
vent chaque année en séminaire de nombreux épanchements personnels et
débordements. Avec ce thème fondamental, éloigné des débats de doctrine
ou des questions théoriques choisis les autres années, tout pouvait être dit. ..
Et tout l'a été dans une critique constructive, chaque partie, fonctionnaires
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comme professionnels reconnaissant ses insuffisances.
La tutelle - qui ne s'est pas dérobée - a accepté d'être mise sur la sellette et
de débattre sur le fond: une mise à plat, sans tabou. Les participants se sont
imposés une règle de courtoisie et les représentants de l'administration
avertis par avance ont accepté de tout entendre et de tout dire, notamment
sur le point délicat des rémunérations accessoires des agents des corps
techniques de l'État: une remise à plat. sans sujet tabou. Ces bonnes dis
positions partagées ont permis d'avancer. Soigneusement préparé, ce sémi
naire a permis d'enregistrer quelques annonces et constitue une réelle
avancée.

Service public ou services marchands

Qu'est-il au juste reproché aux services de l'État? En deux mots, de procé
der dans une confusion de rôle dommageable à l'expression de la com
mande et à l'offre correspondante de services... De poser les questions et
d'apporter les réponses en supplantant ou ignorant les professionnels du
secteur... De profiter de leur situation régalienne pour conforter une position
monopolistique au mépris de la plus élémentaire concurrence... Le principal
chef d'accusation porte sur cet abus de situation dominante qui se traduit
par des services bradés, hors de portée du commun des professionnels, et
une offre marchande incompatible, en première analyse, avec les missions
d'intérêt public et le rôle régalien de l'État. Bref, on assisterait à un dumping
du secteur public. Une attitude pas forcément déplacée si l'on considère
l'impécuniosité de nombreuses petites communes qui ne peuvent se payer
l'intervention d'un privé. A vérifier. L'oHre de service serait alors d'intérêt
public: un pis aller en l'absence d'un intérêt des professionnels pour ces
marché de l'aménagement. A vérifier (bis). C'est ainsi que les subdivisions
de l'Équipement dont les pratiques révulsent plus d'un architecte occupent
et ratissent le terrain. Avant de tirer à vue sur ces pratiques, il convient de
savoir quelle offre les acteurs privés alignent en face... Existe-t-elle tout sim
plement ? Et est-elle accessible à toutes les collectivités? Mais cette offre
peut-elle simplement se constituer si les services extérieurs de l'État mono
polisent la relation avec l'élu local? Le débat frôle alors la tautologie et l'in
vective, les subdivisionnaires étant dépeints comme de fieffés féodaux jaloux
de leur pouvoir et avides de chiffre d'aHaire. Les directeurs présents ne lais
seront pas dire mais derrière l'obligation de solidarité, on les sent partagés...
Eux aussi déplorent cette confusion des genres et des rôles constatée sur le
terrain. Conscients du problème, ils ont dit leur embarras et marquent leur
distance. Une administration peut-elle être à la fois juge et partie? cc Il est
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moderne, a déclaré Pierre Chantereau, Directeur des personnels et des ser
vices, de ne pas faire les questions et les réponses et de lever les attitudes
monopolistiques... Une distance de principe hélas quotidiennement démen
tie à la base tant les habitudes sont prégnantes. A l'instar de la règle en
vigueur de séparation de l'ordonnateur et du payeur qui prévaut dans l'ad
ministration, il conviendrait d'édicter celle tout aussi saine et élémentaire
d'une distinction entre le planificateur et le concepteur. Celui qui program
me, commande ou contrôle ne saurait concevoir.
Cette demande unanime de clarification se heurte aux usages et à la tradi
tion d'une administration technicienne et souveraine. Au regard de l'Histoire,
la légalité de cette action ne souffre guère la contestation comme l'a démon
tré Eric Tschitschman, responsable du Bureau de l'organisation des services
du ministère, en prenant l'auditoire sous l'avalanche des textes réglemen
taires. Mais la légitimité est-elle acquise pour autant? Comme l'a rappelé
Roland Peylet, conseiller à Matignon, la légitimité se gagne et se conforte
chaque jour dans l'action; elle est affaire de consensus et suppose une
reconnaissance sociale minimale.
Quant à savoir si l'appareil d'État développe une stratégie délibérée pour
accaparer les missions de maîtrise d'œuvre dans un pays décentralisé, his
toire de remplir la caisse centrale des rémunérations accessoires servies
aux agents techniques de l'Équipement (*), Roland Peylet n'a pu s'empê
cher de sourire et de nier. Un tel machiavélisme est un trop grand crédit fait
à l'Administration, une vue de l'esprit! Et de désamorcer toute parano'ia 
toujours vive chez les architectes· relative à un complot du Corps des Ponts
et Chaussées pour faire main basse sur les missions de conception et tenir
à distance les professionnels privés de l'aménagement urbain. En revanche,
il s'est déclaré farouchement attaché au maintien d'une culture technique
dans l'appareil d'État pour prendre en charge notamment les grandes infra
structures d'intérêt national conformément à la tradition française des
grands corps techniques. En clair, préserver les acquis historiques et orga
niser l'ultime pré carré de l'État après la saignée opérée par la décentrali
sation... Unanimité sur ce point des ingénieurs des Ponts et Chaussées pré
sents à la tribune et dans la salle.
Ce domaine réservé n'est d'ailleurs pas contesté par les architectes
conseils qui reconnaissent la compétence acquise et réclament plus sim
plement - et de manière réaliste - d'organiser une plus large convergence
des compétences sur ces grands projets. Très raisonnablement, le leader
ship de l'État en matière de grandes infrastructures n'est pas contesté de
même que le savoir-faire de l'Équipement en génie civil est reconnu, mëme
si souvent il mériterait d'être infléchi et recoupé par les enjeux urbains ou les
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projets urbains quand ils existent... Dans la salle, beaucoup ont dénoncé les
conflits ouverts au sein de ce même département ministériel entre route et
urbanisme, deux logiques à l'œuvre qui se soldent trop souvent par la vic
toire de la première. La route passe, la ville trépasse... Une contradiction à
dépasser, tout le monde en convient ! .. La divergence des politiques
publiques appelle une mise en cohérence,., ont reconnu les responsables
administratifs prônant une meilleure concertation entre les services décon
centrés de l'État qui tirent à hue et à dia pour aboutir à un affichage clair des
objectifs. "L'autonomie du technique est proportionnelle à l'incurie du poli
tique,., a brillamment résumé un participant après une série de témoignages
affligeants.

Une nécessaire clarification

C'est donc en matière de services aux communes et sur l'aménagement
urbain - et quand la route croise la ville - que l'action apparaît la plus pro
blématique. Ce n'est plus seulement la convergence des compétences qu'il
s'agit d'organiser mais bien la mise en concurrence avec les professionnels
privés sinon "abdication pure et simple des services de l'État en leur faveur,
du moins sur les missions de conception stricto sensu. Distinguer "maîtrise
d'œuvre de conception .. et ..maîtrise d'œuvre de réalisation .. est la premiè
re des précautions à prendre pour désamorcer ce conflit latent et travailler
en finesse sur l'espace en renonçant aux recettes toutes faites et uniformé
ment reproduites.
Le débat tenu à Toulouse appelle ainsi toute une série de distinguos pour
débrouiller la question confuse de la maîtrise d'œuvre d'État, lever les ambi
guïtés et déboucher sur un mode opératoire concertant avec les profes
sionnels compétents. Parmi ces distinctions, il faut considérer ce,IIes :
- entre grands travaux d'intérêt national et services offerts aux collectivités
locales,
- entre génie civil et aménagement urbain,
- entre études de programmation et conception, mais encore entre concep-
tion et réalisation,
- entre une administration centrale et ses services extérieurs et, au sein
même de ces services - les ODE pour les nommer - entre direction généra
le et subdivisions locales...
Au terme de cette grande joumée de clarification collective, le bureau du
Corps des architectes-conseils a pu formuler de saines recommandations et
entendre les représentants de l'administration s'engager sur plusieurs
points. Une même longueur d'onde.
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Le recentrage de l'action de l'État sur ses missions régaliennes, garantes de
d'intérêt public (contrôle ... ) actuellement obérées par les pratiques mar
chandes que développent les services extérieurs semble être un discours
partagé. En clair, revenir à la conduite d'études et à la programmation en
amont et ,en aval, se cantonner à la conduite d'opération à l'exclusion de
toute mission de conception.
Partagé également le souhait de replacer l'offre de services du secteur
public dans un contexte de concurrence loyale en alignant les barèmes de
l'ingénierie publique sur ceux de la loi MOP qui prévalent en matière de
construction. Mais encore en appliquant les recommandations de la MIQCP
sur les concours à l'aménagement, comme Jacques Cabanieu son directeur
l'a évoqué, faisant état d'une réflexion en cours sur le domaine routier au
sein de l'Équipement. C'est-à-dire «replacer l'ingénierie publique dans un
système contemporain» pour reprendre la litote de Pierre Chantereau.
Avec leur aplomb coutumier - et un brin de naïveté - les architectes-conseils
sont allés jusqu'à demander une réorganisation des services dans les ODE
pour ne pas laisser les subdivisions sans énoncé programmatique et poli
tique, abandonnées à elles-mêmes. En réponse, les directeurs ont insisté
sur la mise en place d'une démarche «qualité.. au sein des services et men
tionné la création, en centrale, d'une nouvelle sous-direction de l'ingénierie
publique. Création qui traduit la volonté du ministère de se repositionner sur
certains enjeux pour ne pas perdre la main. Cette compréhension manifes
tée au sommet de l'appareil d'État rencontrera-t-elle un écho sur le terrain?
Toujours est-il que les architectes-conseils ont pris acte de cette bonne
volonté et des annonces faites à leur séminaire. Ces intentions et bonnes
résolutions affichées achoppent, hélas, sur l'absence manifeste de moyens.
Humains, cela a été dit, mais aussi financiers: avec la crise, il n'y a plus
d'argent pour faire de l'urbanisme et procéder aux études hier financées par
la hausse continue du foncier et la spirale ascendante de l'immobilier. Dans
un mouvement inverse, l'argent disparaît. La difficulté est aujourd'hui de
convaincre les collectivités maîtres d'ouvrage de la nécessité d'investir dans
la matière grise, de trouver des budgets pour payer les études. A l'État de
les y aider plutôt que de proposer à bas prix un service sans valeur ajoutée
pour unique réponse.

Des méthodes, pas de miracles

Il convient à ce stade de se garder de tout manichéisme: il ne saurait y avoir
d'un côté des professionnels éclairés· illuminés de l'intérieur par l'imma
nence de leur art - et de l'autre des services publics besogneux et ignares.
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Aucun n'a l'outrecuidance de prétendre maîtriser seul l'aménagement. Le
professionnel n'est pas la panacée. Dans ses rangs également, les compé
tences font défaut et les garanties manquent. Le résultat n'est pas acquis.
Mais les acteurs privés présentent l'immense avantage de vouloir progres
ser et de développer un esprit critique - et autocritique - qui fait cruellement
défaut à l'administration, laquelle a toujours raison par définition. A ce pos
tulat technocratique, le risque est d'opposer le postulat de la compétence
innée du professionnel. Le questionnement des architectes-conseils porte
essentiellement sur la qualité de l'aménagement et sur les moyens de l'ob
tenir plutôt qu'il ne s'apparente à un hypothétique combat corporatiste oppo
sant l'acteur privé au service public. Toute ambiguïté doit être levée en dépit
de certains réflexes.
A l'évidence, il n'y a pas de professionnel miracle, d'acteur providentiel. Il
serait illusoire de le croire. Pragmatiques, les architectes-conseils réclament
des méthodes et la mise en place de démarches concertantes associant les
compétences sur tous les projets conduits par l'État. qu'il s'agisse de
grandes infrastructures ou d'aménagement urbain. Question de dosage et
de modalités au coup par coup, cas par cas. En finir avec le monopole et la
morgue technocratique pour remettre en question les savoir-faire et pro
gresser ensemble, acteurs privés et publics, dans une clarté d'objectifs et
de rôles.
Pour leur part, les architectes-conseils peuvent aider à l'élaboration des
méthodes et sur l'objet des études, ils demandent à mêler leurs voix aux
concerts de demain. Pour autant, ils ne peuvent assumer, seul et en deux
jours, cette formation dont les services de l'Équipement ont besoin pour
s'engager dans la voie de la qualité, améliorer leur culture de projet et
retrouver des compétences en phase avec les exigences et les attentes du
terrain.

François Lamarre
architecte, journaliste
animateur des débats

n Tous les éclaircissements ont été fournis sur ces rémunérations accessoires - ou
.régime indemnitaire- • et les modalités de recouvrement et de redistribution. A
savoir: quelque 850 MF centralisés chaque année au ministère et redistribués aux
25 000 agents techniques de l'Équipement en fonction de l'échelon hiérarchique et
non du mérite ou de l'activisme de chacun. Modalités qui coupent court à tout soup
çon d'un intéressement direct des agents sur les prestations de services. Les rai
sons de leur empressement auprès des communes seraient à rechercher ailleurs.
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TABLE RONDE N° 1
LtGITIMITÉ ET STRATÉGIE DE
L'ÉTAT MAITRE D'ŒUVRE

Eric TSCHITSCHMAN
Il m'incombe de dresser le paysage régle
mentaire dans lequel se place l'inginierie
publique. La première question est sa
légilùnili. Elle sefollde sur qualre points :
l, C'ut IIl1e mission reconnue par le
législaleur el c'est par ce biais que je ren
trerai datu le cadre riglementaire.
2, Par riférmœ lUI rôle même de l'État
au fOlldemenl et alU missions de l'ÉlOI,
J. Par référmce alU valeu~ du sen'ice
public.
4. Par l'Msloire, la cullure et lu compi
tencu dM ministère de l'Équipement.
Celte mission est reconnue par le Ugisla
teur: il y a un cadre riglemol/aire et juri
dique sans ambigwll quipe~t alU ser
vices techniques de l'ÉIDI d'assurer des
missions dïlllirét public, notnmmenl pour
les collectn/ilu lerriloriales,
Le tUle le plus récent qui confimle celle
mission est l'article 7 de la loi d'orienla
lion de 1992 relative à l'administmtion
territoriale de la république qui précise
que les servicu déconuntra de l'État
peUl'elll apporTer leur appui tec/miq"e au
développemenl économique, social et cul
turel du collectivita territoriales et de
leu~ établissemtmts publics. Le cadre
réglemerllaire lié à la décentmlisolion eSI
la loi dM 7jmtvier 199J. Enfin. pour ce qui
est dM mÎ1uslère de l'Éqllipemolt propre
mDlt dit, c'esl une Loi dM 29 septembre
19-18 qui défillit le cadre dans lequel
interviomellllu servicu de l'Éq,,ipement
datu l'inlérét gbléml des collec/i"ités ter·
ritoriales, Ce cadre réglementaire précis
et SalU ambiguïlé cOlrfimle la ligirimité de
l'inlerventioll des sen'ices de l'État, Cerre
capacité qu'ont les sen'ices techniques de
l'Élat à illtervD/ir pour lu co/lccti"ités
terriloriales UI un élémenl fOrT de nOire
Ministère.
Le principe fOrT de la décoltmlisatioll est
que les sen'ices de l'État cO/uen'elll leur
identité mais SOlll mu à disposition des
pmidents du carlSeils gblérO/Lf. UII der
nier POÛIt doit être précisé au plan régle
mentaire : la directive européenne qui est
en cou~ tU trallSposition datu le droit
français ne remettra pas en cause lu
cO/reou~ apportés par lu sen'ices de
l'ÉIDt puisqu'elle pril/oil dans ce cas du
dérogOlions sur la base d'actu admÎ1lis
tralifs.
L'Élat est un partenaire pour l 'ambrage
ment et le diveloppenret.t du territoire :
c'ut une compilence partagée, et à ce
tilre. l'État a un cUvoir de solidnrité pour
lu petites communes nolomtnOl1 en leur
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penllerrcllll d'accéder à des sen'ices de
proximité ùLCipelllÛlllls et compétcnts.
La IIotlon cie sef\"ice public rem'oie à 1111

gmlld di!xr/ illleme au ministère de lm,
qui 1'0nlÎ/ mise en m'anI, etl parTic"lier
011 trm'ers d'Ilne cOluulrarioll de nos par
tD/aires. Cerre mlellr. condl/i/les acteurs
des collecti"ités tem/oriales, à demal/der
le conca"rs des sef\'ices de l'Ételt.
Enfin, d'/1Il poilll de "ue historiqlle, C'CSI
un "unis/ère bâlisseur, amél/ageur. Dans
la cullure de ce minis/ère, il y a une cultu
re liée au -faire _, à l'aménagement e/ au

dn'eloppemenl dM /erriloire, Le personnel
reste extrêmement selLSible aux prillcipes
des compétences ill/égrées.

Florence Co.'·ITENAY
J'ai l'impression que le délxrJ d011l il
s'agil ici eSI très opoque, et que derrière
la clarTé des propos officiels il y a un non
dil: le rnpprochemeflf que 1'011 ~u/ [aire
eflfre les prestatiolls de sef\'ices de l '/~tn/

pour les collectirités lamies e/ les rému.
lIémtiolLS accessoires des [ollctiolULCIlfes
du millistère cOllcemé..
Est-II 1I0mlCli qlle se jOlie dcllU les Sl/bdi·
visiCHIS ln rén/ité du thème qui 1I011S OCCII
pe a"jollrd ïllli ' ... Orl ,'oit biCll qu 'j/ll'Y a
plus de compétellce de l'État à ce/ éche
lon, A la lecture des mpporrs d'acrivtlé
des architectes-co,ueils, deux rhèmes
re'l'ielU/C1I1 SOU"ClII :
- d'lIlIe P(/rT, les illlervo,tiOlu de la DDE
qui apparaisse'lI comme ulle c()/,curl'l.'lIce
déloJnle "is il IÙ des illlef\'el/tiolu 1I0r
mLllemmt e,Tercées par des professiolllleis
IilJéraux:
- d'autre parr, l'alJsellce de qualité...

Béatrice DOLLÉ
Ce qui me frappe dL/lIS les projets de grcu/
de ill[mstrllctllre, c'esl qlle l'ÉI(/t SOIlS
tmi/e... Je me delll/lIIeie pOllrqlloi il Sarde
alors ses prùogcJIlI"es Cil II/ill/ère d'lIifm
s/ntc/ure ? A l'opposé, je comprellds qlle
l 't.tat offre ses sef\'ices OILT petites com
mUlles ciélllléeS de St,11Ctu re, Illois 011 pellt
se demalldersic.cstIJ/Jbonuf\"icequ.il
Icur relld... dalls la meSIlTe où, par cette
assistance, l'Étal se [ait le [osso)"cllr de
1ïlltercomnrunalilé..

Rolœlli PEYLEr
La ligitimité de la maitrise d'œuvre de
l't.talll'a riend'é\'idell/. Le[aitméllle que
le mo/légi/imi/é soi/ disli/rel du IIwt léga
lité mOlllre bio~ d'aillell~, qlle la demiè·
re ne suffit pills à justifier la première. Sur
quoi s'appllie la légilimi/é de f'illfen'ol
tiarl du services de l'ttat ? FOlldalllellla·
lelMlII sur une 1I0tion de sen'ice public,
Or. cene IlOtion elle-même esl relative..•
N'oubliez pas que la notion de pres/arioll
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Rulm"i PErLET
Le Corps dcs POllrs et ch"ussées ? Je Ile
Slris jXIS slÎr qu'if e,lisre Cil tnlll que cu'ps,
"u "'IIS de l'ulliciré dll corps cr de lu pell'
sée, Je crois 'I"e c 'cst ,/II fm'tasme, per·
II/t'lle:-mQi de le dire, C'est peut.ërre
resrellab/e li cCr/nilU' égards, IImis je Ile le
regrelie pas ",aimelll. 11 y a ollre les
corps des III Iles féroces, (...) 1/ semit urife
d'élargir le suje' au-deliJ du millisrère de
rtquipemelu. L'Agriculture 1I0lammellt
esl le deuxième poun'oJeur en /'espèC'tf,
da,1S des dOllmilles tOI" allssi sOlSibles.
(... ) Je suis dellm"deur d'ulle stratégie
élaborée dès lors qu'u" mi"imum de légi
limité est assise: je "e sllis pas pour la
disporitioll d '/Ille culture teellllique ail
sein tk l'OOmillistratioll." Or. pour 'lu 'il Y
ait une culture teelmique ail sein du
ODE, il/aut que lu gelu melle,1l1a main

,1o/arie·CI,ristille GANGNEUX
Je voudmis comprtflldre pourquoi le
millislère s'est déclar; prét il afxuuionlltfT
SOli rôle d'nrbirre et de cOlurôle de la
légalité tfII l'oulCVIl (Ilxrlldollller le penllis
de cOllStmire. Pourq"oi if Ile met pas de
mOJe,1S dilllS SOI' rôle de mnilTise d'oll
"rage. ou dnllS la délégatioll de la II/ni-

tn'se d'mn'u,
Pourqlloi le
ministère Cl

l't,nt St' cmll/
pOllmmt.lls li
la COllceplioll
el il ln nUl;rris~

d'rtu,'re'
c 'est-iJ..lire au
selll ncle q"i

Il'CSt jmllnis smllfit' Pnr n'//('"rs, if ." ,/
",. problème de /olla si 011 l'eut '7bord('r la
slmtégie de l'ttal : c'est le problème dlr

corps des POllrs et chnussées, Qlli su1Jl/es
patrOlls dcs gmlldes e1Jlrcpriscs riu 8TP
de l'enu et de l'assnillissell/C111 ~ fis sor
Iml des II/ëll/es <'enlcs...

de l'État qlli est posé ar'Jo,mOllli, ",'cc Ici
l'nche folle, aHe le Crédir '-\ommis, m'cc
Ic sang C"lIIal1lIll;, ,\fnis, sïl est absolll
mellt sai" el lJécessaire que les arrh;
rcctes·cn1lseils pnscnt la qlleslio1l il
l'o,dre du JOur, Il faut tm l'vir les lill/iles.
La mise /!II enuse dl: ,. tUlt est rrès lire il
,,"e dhalllarioll du politique, Criliq"er
l'Étar II0"S semble lIécessaire, mais if fnul
ërre cmlScielll qu ',,"e mise tm c(luse de
/'tr{l/ pcul sen';r de supporr il des dis·
cours u/rralibùaux. Orl parle de régie, cm
propose de do,uler des prestatio,1S il des
sen'ices priorés, il." allssi cet (Il1lre dis·
cOllrs du localisme : • Sur mOIl rerriloire,
je sllis elle: II/Ot, l'tlatll'a pas il illten'e
!lir. •

...mais il faut prêter attention à
une chose essentielle : ne pas être
juge et partie, et donc ne pas
confondre maîtrise d'ouvrage et
maîtrise d'œuvre...

RénryBrmER
Le sujet de ce sé",iflDire ut tellemenl
imporratll qlle ce Il'U' pas seulemelll la
remomie des mpporu du architectes
conseils qui l'a provoqué. C·ur. plus lar
gement, le problème de fa respOllSabiliré

assurée par le service p"blic est, somme
toute, récente dans IlOtre histoire. Les cino
qllante denrières mUlées constitllent main.
tetlDlII, da,U la melllalité colluti"e, la
'ré/érence absolue - mais Ill'am, la règle
tfI. matière de prestario,. tk sen';ce pllblic
c'étail plutôt la cOf.cessio,~ qui eSI très
mlCinme.
0rJ n'imagine pas, dœu ce pays, que le
service /errrTViaire puisse être assllré
autreme,.' que par le ser>'ice public. Il y a
d'm.tres pays 0'; on l';magi_ très bitm el
où on le /ail, (.•. ) Je vise, simplement à
relativiser; parce qu·ul. service public w.
jour; ne le serti pcut-itre plus le lende·
main. (...) 0rJ a beau ,'ouloir s 'aJJm'lChir
de l'histoire, on a du mal à y éc/lDpper;
sUrfOUI en ce qui conceme les PorrlS el
chmlSsée. (" ,) Dès lors qu'il a été dit qlle
fa /oumiture Q/U cito)'etu du routes, eUs
panu et des chaussées entminaÏl avec elle
son ingét.ierie. esl née ce que l'on appeffe
en tennes modernes la maîtrise d'œuvre
publiqlle. Et puis, l'État le /aisQltt pour
Iui.mime, il l'a/oÏl pour le autres coffec·
tivitu, les déparfeme,IIS, les communes.
f ...)
Je ne velu pas
sOlls·estimer
pour autant
l'importance
de fa capacité
d'applli aux
collectivi tés
qlli Ile dispo
sml plU des
moyens techniquu nécessaires pOlir
mDler lellrs projets li bin•• Dès lors qu'il
y a du politique 'lDtionales, cet appui
mu coffectivitu locales reste nécessaire.
Les collectMtls démunies le Sorlt parricu
lièreme,1I lorsqll'il s'agit de faire appel li
des délégataires de services. TOllt le
monde CO'UIOÎt les contmts féo"ins '1"'111I
cerrait. nombre d'entre effes ont acceptés
dmu lu domaines tk l'assainissement et
tk l'eClU. Pourquoi, dn,u ces domainu, ne
dn'efoppcmit.o'. pas au sei,. des ODE
une l'mie CGfXlCité tec//IIiqlle ? (.,,) On
peut do,1C salis doute COflSidél"er qlle l'in.
tervellliOlI tecJuriqlle tks services de l' Étar
a une légitimité. Mais il /allt prêter allen·

tiDrl à ulle chose USDl/ielle : ne pas êlre
juge el paTrie, el donc ne pas confondre
mailrise d'ollVmge el maîtrise d'œll'.'re.
Celte sépamtion eSI ituiispc'lSable pOlir
qll'il n 'y ail pas de confusiDrl du gemu.
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à la pâte. (.,.) On a parlé de la cohérenu
des interwntions de ['Élat. Il peut e;risler
des conflits d'imérét p"blic, des conflits
entre des politiques pllbliqlles allssi légi.

. times les unes que les aulres el qui enlrent
en contradicliOll sur le terraill. Il fm"
accepter cette idée-là.

Arriècl,e, UI DDE parTage 111011 m'is sllr le
[ait qlle mllr //11 collège il l'e.rlénellrde la
nlle, Ivill ,ie lotll, est tlne errellr de la col·
leclin'Ié ptlbliqlle. Mais, en parTicipall/ il
1111 projet enlalll qlle cOllduclellr d·opéra·
lioll pOlir le Co/ueil général, elle IrOIl,'e
SOI/ illlérél de preslataire de sen'ices,

,~

Enc TJCHITSCHMAN
Je ne pel~~ pas laisser dire cela. Il faut
évoquercer aspecl .. les preslOlions de ser
"ice public que ['011 assure au:c co/lecm'ilés

17lier')' MOST/NI
C'est encore et tOlljoun la langue de
bois .. e.mspùallf! lA quutiOlI est .. pOlir.
quoi y a·t-il une caisse d'honoraires? Un
sllbdil'isiOl."oire "end à un maire un rond·
poi,,' dOllt 01. n'a pas besoin, et le subdi·
"isiOll1laire dit au maire qu'il n'aura pas
ses PU s'il n'y a pas de rond-poi,lI.

Enc TSCHITSCHJ/AN
C'esl 1111 problèllle gi/léral qlle ['on rm
cOll/re depllis 10llglemps, mais, dmlS le
conu.rle aClllel, cene qllestioll est mise ell

e.urgue pllls
fortemenl
qu'aupara
,'anl. Cela
pose la ques
tioll des modes
de fOlICliollne·
1IIe1ll intemes
il IIne DDE el

du pdolage
des aCli"ilés
que l'on pellt
qualifier de
II/archaudes.

De ce poilll de me, les OnCIIlatiolls mises
en /Zr,,'re ~'Ol/I da,1S le se,u d'//lle sépara
lion des différellles missiOlu lorsqu'ail esl
ame"é ct e.\"errer plusieurs œsponsabiii
lés, Par ailleurs, le minislère mel etI

/PI/I're des aClio,1S de [on/laliOl' sur l'as
pecl déolllologi,/ue, Il esl ~'rai qlle les di[
[érelll.r aClellrs de l'Éqllipemellll/'oll1 pas
10lljOllrs cOlIsciel/ce de la lolalilé des di[
[érellles respollsabililés qll 'ils assul/lelll,

Ile S(ll'elll pas
[orcémell/ se
positionner
ils n'0111 pas
[orcélllellt les
réflexes I/ices
saires à bc1lir
dl!s' démarches
parlel/ariales
pour énler de
lomber dmu
des pièges lels
qlle cellx qlle
\'OIIS sOllligne:,

...est-ce qu'il ne pourrait pas y
avoir de la part des services de
l'État, sur le modèle de fonction
nement des architectes-conseils,
l'interdiction de construire et
d'agir sur son propre départe
ment ? ••

.. .Ies prestations de service public
que l'on assure aux collectivités
contribuent à la rémunération des
techniciens de l'Équipement.
C'est très clair, et il y a nécessité
de maintenir un volume de
recettes pour tenir cet objectif...

Jean·Paul PHIIlPPON
Esl-ce qu'il ne pourrail pas y avoir de la
pan des services de l'État, sur le modèle
de fonctionnement des arr:l,itecru·
conseils, l'illlerdicrion de constnlire et
d'agir sUr son propre dépanemenl ? (...)
Le milange des genres est illuslré par le
cas précis dJI collège de Prit-as en

Launnt FAGART
Je nviens sUr
la légitimité et
sur la valeur
de sen'ice
public, qui
uige intiépen.
d/lnce, nelllra
lité el impar
tialité. L'trot
daIS ses fonc
tiOlIS est ame·
IIi à avoir lin
double rôle.
Les age7lfs de
l't'al prestaraire sorll dépe,uûmfS des
élus. L't",r esr mol positio,uré pour assu
rer ses fonctions. En tonl que prestalaire
de service, l'tlal se coupe de tOllte possi
biliri d'êlre sincèn el neutre.

Rémy BunER
Les élites techniques des DDE SOlll toutes
panies ~'en les collecli~,itu locales, au
momelll de la décelllralisalion. L'illcom
pétence des
subdivision
nairu de base
est trù liée ail
fait que les pllU
talentueux
d'elllre eux ont
éti débauc1rés
par les collecti·
vitis locales.
On a dOllni
ordre au:c DDE
de remobiliser
la gestioll de
leun sen'ices en "end"'11 leur sm'oirJaire
aux collectillitu locales pour amonir les
budgets de fonctionnement. C'esl Ime
slralégie que l'on paye aujourri'''ui. , ... )
Preslalaire de services, 011 esl tInllS 1111

mppon de C/ielllèle el on ne peut défendn
à aucun momDll, dmlS UII rappon de
c/ielllèle, l'intérêt généraL
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Joalllla

Clallde BREVAN
Je Ile crois pos à la sellSibilisa/iolL Il Il 'y
a rien de plus dangereux 'lu 'une St!llSibili-

Mnrie-Héli:lle BADIA
N'esl.il pas pOSSible d'em-jsager qlle la
qllalité de la /l/nitnse d'I?I/vre soit recol/
IIIle el appr;ciù nI/ seill des ODE ' Au
Seill de la ODE. la qI/alité de ln II/ailrise
d'all"re effeclllée par les subdi"isioll'
Il(Iires. ql/{//!d elle e.riste, Il'esl pns ,'nlori·
sée. j'ai COILSlal; ql/e des gem trà illlpli·
qués dmlS un projel n 'étaielll pas mis t!Il

aVCDlI, polir des raisollS de carri~re per
sOllllt!lIe ql/i IIOUS SOIIl obscures: d'où Ullt!
perte de la cOllnaissance, de la transmis·
sioll de sm·oir. IIne désorgCDlisa/ion du
fOflcriolule/l/elll, En lem/es de slralégie,
ça Ille pamil un objectifsimple: comment
faire pour qlle la qllalité de la /l/ailrise
d'/Zuvre e.l"isle ?

FOUR QUIER
Lmsser pellser
qll'en r;nli·
snm /lIIe lâche

de for/l/ll/iOlI utl "CI perll/el/re illlX sl/lxll,·i·
siC'llllairn de faire des pmjels correns,
esll/l/e all/bigu,-,é qll'il faul I~\'er IIl1e fois
pUllr lOI/tes. C'eSI biell de selL:ribiliser.
lIIilis 011 Ile pelll pas ,Ii re qlle /' ,m for/l/e Ji
f<1ire 1111 pmjer,

d'ull C(}l!Sel! lm arc/uleelllre, je c/,,:rche
perrlcou/, 1/ "',, n pas 'III arcl,ilecle,

leml·Lallls BERTHO.\IIEV
POlir '1"'"" sen'ice p"I>Iic soil légilillle, il
fnul qll'il soil compàellt. Quelle est ln
slralégie pOlir que la ODE de>'ie1/l1!"111
"raill/e/ll compélenles. en IIInlière d'url",·
IIisllle et d'al/lt?tl(lgel/le"t ? AIIjollrd 'hlli.
10llS les gelLS qlli SOIlI da1ls celle salle
reco/llj(lisselll qw'elles Ile le so"t pas,
OmIS le \'aI-<J'Oise, il y a 'III seul archi·
tecle snlarié dallS la ODE, C01ll11lt!11I "0/1

le~,volls qlle dollS ce d;porre/l/ent 011
parle d'urballisme ' 0 'autre parT, le
mélnllge • jllge el parTie. esl ,m ,'rai pro
blè/l/e ! Pnr uemple. sur les nlllDl(Ige
lIIel/lS de bollrg : il n'esl pas nonllal que
la même penOfllle fasse l';nlde de lIIaÎtri·
se d'auvre el damlt! ln SIl/r.'t!ll/iOlI, On lit!

peut à ln fois êlre payé et conseiller. V,1t!
c/nri/iC(l/iOlI eSI illdispelunble. Et Sl/rtOl/t,
qllelle esl ln slmlégie du millislère pOlir
fonl/er les gellS ? 0.1 IIOI/S de/l/{//lde, à
IIOIIS mdlirecles,cOlueils. de faire des for.
lIIa/iollS dmLS les ODE. Mais 011 pel/llOlI1

nu pills faire
de l'illfon/ln.
lioll, pas de ln
for/l/",iOlI.

. ..je ne crois pas à la sensibilisa
tion. D n'y a rien de plus dange
reux qu'une sensibilisation qui
laisse croire aux gens qu'ils savent
faire...

Jeal.·Pllilippe BOVTEr
On se posait tout à l'/reure la questiOfI de
la légitimité. LA ODE est légilime si elle
remplit un role de service public. On a
essayé de UlVoir quelle Ilnit la slratégie
de la ODE .. je reste sur mafaim (... '. En
tout cas. à l'intérieur de la ODE, qllCD't
j'a; besoin d'une étude d'urbanisme ou

Martine
PA1TOU
Oui, c'est le
politique ql';
est respon.
sable. Mais le
polifique COli-
IraÎt pell de clroses sur le role de l'Élnt.
des ODE.. , Dnlls les COles-d'Armor
actuellemmt, on est elllrain de • mn'S'le·
liser. tous les centres·bollrgs. du 11011/ du
subdivisiollllaire qui. fnit • les cenlres
bo"rgs du dépanemt!llt. Tous les II/ois je
vois lin 1lOlO'en" celllre.bol''S, et je "ois
exactemelll les IIIêmes figllres, les mêmes
croquis du CAVE comp/èlemelll délollr
liés .. le mime croquis ptJSse à la Sl/bdivi·
sial. el la sllbdivision exécule (., ,) Qllmld
je demCDuJe DI; est le programme, j'ap
prends ql/illl'existe;os! ,'.[011 COllSlnt: il
Il'y a jamais de programme, J'enlellds
dire: il faut fomler le sllbdivisiolll/aire -

ou;' pour ulle actioll à long tenlle -.
mais tÛlllS le mime temps. m ce momellt.
les centres-bau rgs sont mossacrés, If/ossa
crés!

JeCDI·Palll SCAlABRE
La légitimité reli!ve du politique. Les élus
sonlles seuls, en République, dOllt le pou
voir est légitime. On est do'lS ulle lradi
tior. de l'ttatfon. malgré la décelllrnlisa
lion: et l'État est au service du polilique
et non pas l'invene. Entre IIn!ollclioIUlQi.
re et un main, c'est d'abord le maire qui
est respolISab/e. Malgrllout, la Iradition
de l'admùlistratjon!rCD'çaise est d'être III.
service public. Il y a doliC ulle II/orale du
service public à respecter. ,"'[ais les ques
lion.s d'urba1lisme, de paysage, d',mviror.·
nement. d'architecture ne SOllt pos suffi
sammt!lll nll c/Zur du dibat public. C'est
là le problème qui pemlet Ioules les
dérives citées. (".) L'alllollolllie du lech·
lIique est tOlljoun proportiollllt!lIe à l'ill
curie du poli-
tique.

cOlltriblllml à la réJmlllérCl1iOll des I~c/llli

ciellS de l' tqllipemenr. C"~SI Irès clair. el
il y a nécessilé de IIIailllmir 1111 .'ol//ll/e de
recelles pOlir lenir cel objeCTif. Mais cela

"ne doil pas condllire à accepler Il 'iII/POrIe
, quelle missioll tÛlllS n'ill/pone qllelles

cOllditiOfIS.
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...on ne peut pas dans un service
de la DDE instruire des autorisa
tions et, dans un autre service,
participer à des projets qui peu
vent aller contre les idées que l'on
a en matière d'aménagement...

salion qui laisse croi~ al/x geus qll'lis
sm'ml fai~. On lit! pt:UI pas [ai~ de [or.
malion courle sur ct:s suit:ls.

TABLE RONDE N° 2
L'ÉTAT SERVICE PUBLIC
ET PRESTATIONS DE SERVICE

Claude BREVAN
J'ai peul~l~ une perrt:ptioll trop j7aueu.
se de ct: que j'ai pu faire dons lu st:M/icu
que j'ai dirigés, mais, fram:/It!menl, it: lit!
me suu peu reconnue dmLJ l'imngt: trù
nigalive qui a été donnée du DDE au
coun de la prrmière rable mlde. Je lit!
cache pas que le problème des prestations
pour lu colleclivitu localt:s t:SI un sujt:t
un pt:ulabolL Ce lt:rrain apparail t:n t:fft:l
allX subdivisioflllQires comllle lt:ur domai
ne rueM : iu cOILJidèrenl que, dans Ullt!
lnrge "'t!surr, la hiérarrltit: du ur.'iu n'a
pas à S'f!1I occuper. Ceci dit, je fuai /111

plaidoyer pour l'intt:M/nllion des St:n'ict:s
territoriauz dans le domaine de l'illgé1lie
rie publique
- je ne dis
pas de la
conceplion,
mau de l'il/
génierie.
Qumld il exis
le un miliell
proft:Ssionnel
permanent
M/LJ lu col
leclivilés
localt:s, il n't:st pas fair appel m<r DDE.
Mais il fallt biell ~'oir qlle It:s pt:liles com
mllllU SOllt lrès dbm",it:s, Ellt:s Il'011/ pelS
de Slructures leclmiqlles polir maitriur
leun projt:ts el piloter It:ur aCliolL La
gffllide difficulté est de faire la patT t:lIIlft
ct: qui rrlè'.,t: de la 1t:c1",iqllt: plll'f! t:t CI! qui
re/è'.·e d'lIl1t: démarclrt: de COlICt:ptioll. SlIr
Cl!t aspecl, je crois que chact/II a SOli
métier. Il yale domnine tt:c1",ique, t:t 011

Ile peut pas !lier la compitellce des st:r·
vices de l'llnt de ce poilU de "ue. Et puis
il y a les mélien de la cOlluplion : arrlri.
lecUs, paysagistes, urballUtes. DOliC,
mime lorsqu'il y a des arrlritectes dmLJ
les DDE, je pense qll'ils n'onl pas àfairr
de la conct:plion. (...)
On a abordi le problèlllt! de la compatibi
lité t!7urr les différents illlen'nlClus du
seM/icQ de l'l'at. Il y a du domaillt!s
d'incompatibilité claire, sur lesqlleu il n'y
aurail qu'avantage à ce qlle le ",illislère
se pronO/lCe tout à fair IIene",elll. Par
exemple. il lIefaut pas faire de la maîtrise
d'lZuvrr pour le privé. On lit! peut pas
datu UII service de la ODE itutruire des
aUlorisations et, dDns UII aul~ seM/ice,

pantcipcr à dn p,-cojt:1S qui {XUI'ClII al/cr
cmlll'f! ln idùs 'i"t: 1'011 a etI lIIallère
d'allléllngcmc'II, l",}

Mois Il y a un "rai problème qlli Il'0 pas
é7é il'oqllé. t:t il! 1IIt: réjouis qllt: la fillt/rr
dirulioll apporrt: IIl1e répmut: à ce/a :
pOlir I~ mon,e"t, ,WC/Ille stnlC/llre minislé·

rie/le lit: potTe II! domaille de la maîtrise
d '(l'/II'rr dt:s scr";ccs, (.. ,)
Pot/r COIIc/urt:, j'illSislt:rai sur la1léct:Ssi.
li, pour les ODE, de garder It:ur cnpacité
d'illlen'mir comme struclu~d'i1lgéllierie
de proximilé pOl/r les petites com""mt:s.
Car il Il'exisle pas actut:llemelu de SlnlC
tl/1'f!de remplact:mt:,u qui soilfiablt:. Si les
col/t:cti'l'ités locnlt:s conrillut!711 à 11011.1
COIlSIIIII!r. c'est précisémt:1I1 parce
qu'elles soulmilnll m'air UII Q\'is impar
liai par rapport aux gra1lds grol/pu dOlIl
I!lle se st:Jlle/ll mpidelllt:1I1 capln'u, 11 fal/t
avoir un jugemt:1It 1Iuallci : il)' a d'im·
mt:lues progrès à [ail'f!. mais jt: mis pero
sl/adit: 'il/t: du déllmrclrt:s lrop .'iole1l/l!s
1Ie SOlII pas de IICl/I~ à faire progrt:sser la
sirI/mimi.

Pmrl
SCHIVACH
J'ai éré qI/es·
tlonné sur le
problème de la
rémtlllératioIJ

de prl!slmio,u
des st:n'icl!S
des DDE. Cm
UII slljt:1 de
polémiqllt: filci.

II! : il \' a !Jeal/cnllp d'arlicles dl! prt.'SSl!,
ci 'émissi01ls dt: rélé"isi01I mr CI! r""mt:, 011
acclIse par t:.1't:1IIp1t: l 'Éqllipl!ml!lII dt: mlll·
liplier ft's g;mloircs perrce ql/ 'il rOI/e//erait
dt: ['argc1l1 deSSIlS. 11 [allr rérablir la réa.
Iiré, qlli est simpll!,
- Prt:lllit:r poilll : l'esSt'lIIiel cie la II/ailri·
se d'œll"re faile par la ODE porrt: sllr les
rOI/les lIati07lltll!S I!I déparreme7lralt:S, mr
It:sql/ellt:s il 1I'Y a aUClI1l illléresst:melll,
Ces missiollS 1Ie salit pas régies par la loi
de 19-18. laqllellt: c01lceme 1I11iq"l!l1Il'1It
les Inn'mu d'<1I1IbICgl!mt:1II qlli 1I1! salit
pas SlIr le rlD1Imùlt: de l' lrat ou du dépar.
rt:melll.
- Dt:l/xième poilll : il )' a eu Ime refo,ue
impotTmllt! dll dispositif t:n 1981, JIIS'
qu'alo1'1, il t:st rO/lt à [ail .'rai ql/ 'il ,Y amil
'111 ùuéresst:mnll direcl de ['agt:1It à la
prodllCliofL Dt:pl/is 1981, cda 1I't:sl pills.
l'obsen'e cept!11dnt11 ql/e C'UI très diffé·
rrlll da,1S les DDA. où /'agelll lOI/cite rl/It!
rémunératioll direclt:mt:nl f01lCliOll des,
prt:slatiollS qu'il efft:ctue.
Pour Ilotrr millislère. le mécallisme eslle
suivœll. Il y a des prt:slatiolLS e.rt:rcées
pour lu commU1lQ, aprù autorisatioll

i,
i

~
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.. .Ia conduite d'opération, qui
aide Je maire à avoir une maîtrise
d'ouvrage forte, est une vraie mis
sion de service public...

préfectorale. Puis, après délibùalion du
maire, le service fait la preslmion illlellu·
tuelle de II/aùrise d'œu~'re ou de conduire
d'opirelion. Ellsuite, la DDEfait appeler
les fontis par la Trésorerie, et ils salit Clm·
lralish sllr UII comple ce,lIral. Ellfill, de
ce compte, les sommes sont réaffeclüs
non pas proporriOl/llel/emelll à l'aclilùé,
mais ara effectifs des services et cUs
grades. SeuLr les corps tecluliques tOlI
cI'ml cette rémunération.
nya auss;, depuis 1981, une modlliation
géograpllique : on touche plus dans le
Nord que dans le Sud. ClIaque service a
une dotation fixée enfonction des effectifs
et du coefficietlJ luërarr:I'ique. (00') Est-ce
que, globalell/mI, la II/asse totale à distri·
buer dipetrd de l'activité? Non: elle est,
chaque annie, nigociée avec la DirectiOlI
du budget au ministire des Finances. Elle
évolue, lIOn JXU en fonction des recettes,
mais comme l'etlSemble des rimulléra.
tions et primes de la fOllctiOlI publique. 1/
"" a dOliC pas d'intéresseme'" global, ni

rialité. La questiOlI est~lIe ép"isée pOl,r
alitant? Un autre aspect doit itre abordé.
Elltre le sllbdi"isiorulLlire et le maire, il y a
UIU! contilluité
d'action qui
repose sur une
confiance
réciproque
une pemra.
nence. Il y a
'ln système
local, Il; vénal
ni fillLlllcier : UII syslème professio,ulel cU
relmio'lS. ('00)
Pour cOlrelure, je dimi que je ne sOllhaile
pas supprimer les missions remplies pOlir
assurer la cO"';'luité du se~'ice p"blic.
Mais je veu.t trotn'er des fornles qui per
menDlt de miera associer les "Olllllles de
l'arr à la maîtrise d'œul're qu'assure
l'ttat. A 10llg ternie le déI'eloppemellt de
la condllite d'opération est une bOllne for
mille. La condl,ited'opératioll, qui aide le
II/aire à avoir ulle maîtrise d'ouvrage
forre, est une vraie mission de se~'ice

public. C'est sllr ce terraill qlle l'on peut
effectivement combiner les inte~'ellliorlS

des services de l'ttal avec cel/es des
hommes de l'arr qui pelNml sigller UII

projet urbain. Quand "" arr:llitecte ;,lIer
~'ietlt sur un projet, il ellgage sn sig'lLIture.
C'est moblS le cas quand ce SOli' des ser·
l'ices techniques, car il ,,'y a pas l'raiment
d'auteur:.

Catherille BERGFAL
Daru les services que j'ai dirigés, j'ai été
cOllfromie ara problimes qui l'ielUU!lIt
d'être évoqués, nrais avec du riponses
tout à fait différmtu.

C,mcemlllu l'IISll1IClioll des pemlis de
c(>lLflmire po"r les COlllm,,"es, il s'agit
d'un sen'ice public qui Ile peut pmser au
pril"é...\"CIIfI illgéllie"r. arc"itecte, géo
mètre 0" IllItre Ile pellt instnûre lin pemlis
de cOllslnlire, C'esl "n dOlllaille lolale
mem réSt/lial. q"e ['(lat Ile pelll trroufé·
rcr. 1...)
j'ai r.in"gé 1111 sen'ice parre'lLIire cUs COIII
IIIlmcs sur leur polirique cU plro'ificatiorl
de l'1Iabilat. du paysage. Je vous l'msure,
tOftS les sen"ices q"iforlt IÛs études savent
qlle la meilleure rentabililé, c'est de faire
faire pllllôl que defaire. Mais la difficulté
est de tro.n"er en face de 'IO"S des profes
siom,els qlli, eux, J(lufDlIlfaire. et de pou
l'air corueiller les COllllllunes ell ce sells.
(00.)

DmlS notre mission de se~'ice public,
nous gardons la possibililé de dire 'IOn à
la commm,e, de la criliquer - attitude
qu'orl Ile lro""e pas obligmoiremell/ rUms
le pril'~, qui Il'0 pas foreéme,,} la capaci·
li de contester /Ille CO"II1IQ/u:Je.

Michel FR{,\/OUE
II "c fam pas ramel/er /a maitrise d '(lUI"I"C

Il,. i q Il e11lell t

{/lU tNn'aux.
Notammellt,
d.epuis la
déce"tralisa-
lia", je co,uta
le le dése"ga
geme"t des
DDE qua"t {/l"

étlldes d'urbro,isme el ail.. réo.'uions du
ros. Mais je C(>"SI,lIe aussi la difficullé
de Irol/I"er des ':qll/pes suffiSlllllmellt
f"rles pOlir élablir des projels ~l ëlre
capal"es de surlir des dossiers daJu les
quels le Juridique prelld ""e imponmrcc
de plus "" l"IIs gmlldc_ Les départe'Il"Ills
cie l'HérOlll1 el des P,"n:l/ées-Orie1f("les
(11ft mis t'II II/ace tI('s missiCl'LS de cunduire
d'ilude par mltll(>sie li la COI/duite d'opé.
l'(Iliol/ : assisler la col/ectil'ilé pOlir me"er
correctem,'l/t les ,'II/des. C'"st u"e mission
de 1'{I(If ql/i est différel/te de la mnilrise
d'(rll1'~, ou du porter cl la cOllnaissance,
011 dJ.. eolllrole de la I~galilé. C'est u"e
missiOfl de cOlueil élargi, très blléressllll
te. ( .. .) Je "olldrais citerle cas de ce ser·
vice de la DDE cUs Pyd"ées-OriclIales,
l'EPI (Espace pl/blic ;'/1IO\'(lnl), qlli a
appris progressil'emell' au.t éllls qu'il fal
lait trm'ailler m'cc des perso,ules e.rlé
riellTrs à la DDE. Je pense qll'lI"e orien
latiorl possible est de trm'ailler en cotrai·
tœlCe. Simpleme'", il faltt 1II01ltrer alU
éllts qltc l'équipc lecll/lique qui e" résl/lte
,,'est pas rémullérée cUltX fois pour la
mêmecltose.
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· ..Ie point contre lequel on doit
lutter, vis-à-vis des subdivision
naires, c'est leur goût du monopo
le. Os ont envie d'être tout seuls ...

Claud~ BREVAN
La solllricIfI est que le subdi"isiollllnirr
e.rpliqu~ au main: qu'il y a dcux colllmrs
séparés: lin contrat (fI'ec le cOl/cepreur ct
un contrat (fI'ec le burrall d'érudes ODE.

Berrmlut MATHIEU
Le secrrt pourrait être de sm'oir ce que
l'on ne sait plU. aussi bien du côté de l'ar·
chitecte que du côté d~ l'ingélueur. (... )
Les subdi"isiollllQiru Salit Ufl relais
incontounrLIble. lu uisterl/ comme cellllie
de recollrs techflique pour les collectivirés
rurales. C'Ut ufle réalité qu'OI' Ile ~ut
pas ignorer ell talll qu'arrl,itecte-coIlSeil.
(...JMair, au sein de la ODE de l'Esson
ne, je COIlState qu'il y a ulle forre diver·
geflce de doctrifle ellfre les cellules
locales réparries sur le territoire et les
services d'étudu celltralisés au siège de
la ODE. Effectù'ement, il y a, au seifl des
urvices centrauz, du gefls qui élaborent
du étudu, qui réfléchissent sur le fOlld.
qlli posent de vraies questiorlS, qui solll
demandeurs de réflexiofl prospectÎl'e sur
lu problématiques urbaines. Mais le pas
sage au ter-
rain ne se fait
pas. C'est une
remarque
inquiétante,
car; il l'occa
sion de ce
qll'or. a appe
lé la décon-
centration. la
subdivisiOl' est devenue le seul interlocli'
teur local des élus, et je ne suis pas cer
rain que le sllbdi''ÎSiorl1loire, qllelles que
soiell/ ses qualités par ailleurs, soit apte il
répolldre à la comple.\iré des questiollS
qlli se posell/ QlU élus. Le subdil'isiolllrLIi.
re, qui est d'abord opérariOllllel, sait fai re
de la route et n'a pas forcémt:l/t éré formé
il l'uroonisllle. Il est impor/mrt qu'il." ait
Wle redistribution des rôles, I!II fOl/crioll
des cOlllpétl!llces réelles, Biel' sûr; 01/ pcllt
dire qu'elles sont globalement i/lSuffi
safltes. Mais des géographes, des urba
nistes et des architectes trm'aillclllau seill
du ODE. Le problème ut qu'ils lI·arri·
vell/ pas à être efficaces. Je suis sûr
qu'IIne c~rtaifle recoflcelltration ail
lIiveau de la DDE et un autre travail d'u.
tet/ace avec lu élus aurait plus d'effica.
cité. OmIS le cas de l'Essoll1le, un • comi
té ,. d'architecture a été monté m'cc lu
subdivisiorllloiru el lu élus intérusés.
Tous cewc qui amierl/ des projets à el/jeu
10llrds ou illléressal/fs les ont préselltés.
Lu subdil'isio1l1rL1iru. très vite, se SOI"
troll1lés /liai à l'aise. parre qu'ils se SOllt
sentis critiqués. lu n'ont pas cene cultllrt!!
critique. Le quutiolute/llent pemlllTleflt,

ùu/ispellsable à la cVlllpll'.nré à: l'amé!rLI'
gcmel/t, dD/I el/rrer dl1llS lellr cullltre. 1/
faut aussi '{Ile les archirccres accepralt de
comprendre qlle ln ingéniellrs SOI/t COIII
pérellls, ell I11l71ière de fOl/criolu/elllent, de
fl/L<. /1 fallr an'ir la simplicilé de recol/'
"nitre les \"raies comp-érellces, el e1l ",êm~

remps apporter cerre capacilé au qlles
rioll1.emnlt qlli fair ffimlCer Il's projets.

nlierry J/OSTINI
Notre rôle d'archirecre<o'lSeil est simple·
mel/t de relCl'er ce qui, dmlS UII corps qlli
roI/rOIure, Ill! va pas. Au lieu de jOller /11/

rôle complémetltaire à celui dll pril'i, l't
rat joue /111 role de COI/CllrrelILe à bCls pri.r.
Micux \'{Illdrair occllper les gaIS il jOller
le "rai rôle de l'trat.

Paul SCHIVACH
Je Ile crois pas m'air dir qlle rOllr al/ait
biel/. Au contraire, j'ai dir qu'il y (fI'ait
beaucoup à débmrre. A propos de la cou
p"re siège/SIIbdi\"isioll, j'ai I/Idiqllé qlle
I/OUS al/o,lS, pOlir la première fois dmlS
l'adminisrrario.. celllrale, créer III/e SInIC-

IlIre el! charge
de ce SIIjer,
Jllsqll 'à pré
se"" il ... mmt
u1Iiquement tl1'
burea Il dn
co"strr/ctio/lS
p"bliq'les. /1
Il')' t7HlIt {lUCU

ne direct;oll

rl'clmiqlle CI/ charse etes CDII/eIlIlS, de III
ql/atir;, de ré\"(J!,wrio" ... J'espère qlll'
ce"e évolutio/l cetrtrn!e induira un/! él,o
IlIlioll Irxale. ,Hais Surrollt, pCIS d·DrSeuli·
srlrio" 0pe, IIIr le modèle de ce qlli s'csr
fait dmlS les (/lil/ées svü,ulIe : les SiIIlCl
riollS locales solll rrès "anllbles "
N{)tr~ pruposlllOIl - el '·vus st're:. pe/tt~

hrc cûms 1111 ccrtnlll Il(mlbre de CilS ame
/lés il y cc.mlnbucr - est de rere/uer; e1l
les é·,·alllalfl. les e.'pén'('//ccs qlli mllr
ChCIII, de ml1J1it:re à diffllser ccs excmples

dCl1/S "'S ODE.

C/cl/lde 8REl'AN
Je fOlute beal/collp d'espoir sur la créa
tiOll de ce sen'ice. par cOlllparaisol/ m'ec
les sen'ices des cOilStnlctio'lS publiquu,
qui se Sa/II COIlSlilUés c. résearLt, écha,,
geallt leurs praliques, U..e cllirure s'est
aillSi CO/lStn,ire progressivemclt. 1.. .) On
a beaucoup mis l'accent sur l'intéresse
lIIellt fi"ollcier : cet aspect existe, mais ce
Il'esl pas le cœllr du slljet. Le point cOlltre
leqllel 011 doit lutrer, vis-à·vis des sl/bdiv;
sio/l1rL1ires. c'est leur gorit du mal/opole.
Ils OIlt en"ie d'êrre tOllt sellls.
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· ..iI n'y a pas d'argent dans ce
pays pour faire de l'urbanisme: il
faut du fric pour l'urbanisme...

Marie-Cllristùle GANGNEUX
Deux tenlles me viellllent il l'esprit: féo
dalité et l'lusalité. Les suiJdi"isiolllwil'es
onl DI eomtrlull Ull ~tit domoille do'" ils
SOnl rois. C'est ulle féodalité. C'est UII
problème llU sein des DDE, où régllliè~

mellt orl ,'oit des subdil'isiolllwires obéir il
reculolls dt!\'ollt le directeur. Cela a IIl1e
grave cOfuéquence, cela rend le sllbdn'i·
sion/laire vassal du maire. Defaçoll raris
sime, le subdÎl;sio,uwi~ va patiemmelll
aller corn'aillc~ le maire qu'il a tort.
Mais. les trois quarts du temps, il va obéir
à quelque clrose de stupide, corltre SOt,
gré, car il'e sait très biePL

Patrick COLOMBIER
Les clloses SO'lt beaucoup plus simples
que tout ce qui est décrit ici. Il Il 'y a pas
d'arge,1I dons ce pays pour faire de l'ur
banisme: ilfaut dufric pour l'urballisme.
(... ) EII MartùJique, j'ai réussi à faire
dé~lSer trois énuie.r de 30 000 francs.
Des arrlritecres Otlt rrrn'OIllé, et maillre
NT1It les élus sonl corn'airu;us qu'ils doi·
,'e,1I payer eux-mêmes pOlir pourmivre
leur acrioPL
Mais tanl que
l'ail Ile recevra
pas une /iglle
budgétai~, on
fabriquera du
glleTTos rous les
jours, par
II/{PIIque d'intérêt pour la ville.

Nicole LOUPIAC
Je voudrais évoquer un problème: le cloi
so,uleme,J/ entre les services illfrasrrucru
re et I,rba,usme. C'est extraorriùlOire de
voir une même co,"mulle progrrullmer des
logemellts avec le sen'ice IIrlxlPIisme et
IIIJe Z.T Z l'oies avec le sen'ice illfnurnlc
ru re .. UII jOllf; on met les deux côte il côte
et cela Ile marrlle pas du tout. ChaclIlI dis
tille sa propre logique. S'il,! a III/ remo
Pliemellt à faire il la directioll géPlimle, il
dn'ra illclure dl: rétablir IIl1e liaisOtI elltre
IIrlxmisme et iPlfmstnlctllre, croiser les
cO"'lNterrces et obliger les services à se
parler.

Bertrrrnd MATHIEU
Il faut al/el' "ers une séparatio'l c1ai~ des
missiOtu de maitrise d'ouvrage et de II/ai·
trised'felNre et, en ce qui cOPlccme l'État,
dOt'lIer la priorité à la ",nitrise d'oll,'ra·
ge, Lu servicu opémtioruJels efJeCtlltlllt
du prestflliOtu de maitrise d'fef(v~ doi
ve,1I itre claim'Jeflt icJe'ltiftés : ils tIc peu·
ve,1I pas parler au nOt" de l'État. Par
co'J/~, il serait iJJ/éressarll que l'État, DI

tant que partenai~ de l'amérwgenrellt,

déjilJISSI." etes dOCln1u.'s qui Sc);"',,! clain"·

m('111 CI/fichées ClU "in!,'" dt: C""'1 l1 t:

dé!'orlc;;,,·"t. et qilc les SC"'ict'S d,' l'lIr
b(lIl/SIIIe ,.", de '"amb.ogemt·III J'(lit'lIl h's

illlerlOClllellrs dcs ,'ol/ectil'itis el da
COIII"",,,es pour pclr1cr de 1·"rbcl1,,·.fjI"~.

Alors, 011 Il'lI/trI' !,llIs le Il,,'lallge des
sellres 'I"e/'OPI CC'lIII<,it octl<d"·m<'llt. qlli
filit 'I"e C"!o Ile mo,clte pas.

Pail! SCHIVACH
La qUl'sliLlII fill{l/lCii're est 1/11 l'reli problè
me. 1/ falll obsolllml'llt ollvrir II' dossier de
l'écollomie selOt. I(lquelle l'lIrlxlIIisme a
f01lCliollll;. Pel/(Ûlllt les all1lÙS de
COlul;',ction, la IrOIlSU du "a"'lIrs f(~I

cièrcs a d'lIl1e cerrai"ema1lièrl.fi"a"cé III
lIu,tière grise, le I)(JI1ogefill{lIIcicr. les lm·
,'aILT. etc. : ce IIIÙOlllSllle est m palme.
r. .. ) Les opéralellrs, Ics l'illes 1IOI,,·el/u.
les SE,"'. 10llS les irrTuloclltellrs rerrcorl
Irellt ce problème: comme1ll fi1l{/1Icer. La
étlldes ell (lm01ll Ile pell"crrt pllls se fillll/l
cu " sur la bêre " 1/ fa/lt du blldgets
pOlir cc/a.
5111' le tlrème de 1',II'/IClllalie'l/l il {n'lll'er

elltre les sen"ires. j~ ",ellliu/u't'ra; "ùüe
d01l1 1I0llS
m'olu délxrrr"

en'ec FrOl'l'L'is
Barré : ",{*ft,.~

Cil place dcs
oteliers d':por
t('lIle/ltcw.\" d~

l'orel,itecrll re.
L'idée esl de IrOlll'cr /111 liell pOlir fidércr
la DDE. (l'alltll's s,'n'/ces cie l'tt"r, la
DDA, les professù'I/llc1s, les oI'ClrileC/es
CO/LUlls. le CAUE. le clref dll SDA, etc..
ofi1l ,J'en'nir du à!I<lIIges professiolulels.
Cette iclà mérile d'(lre cn:lIsé<', Elle Il'esl
l'(/S si simple il ol'pliqllcr. m(l;s c'esl IIl1e
piste. t'I \"llS s"g~eSr;(lILf SOtll les bit"'l\'e·
,,,,,',r...

TABLE RO DE y J
LES .\1O)'E 5 DE L-t QUALITÉ
LA QL',.\LITÉ DES ,llOrESS

Jeall-PolIl PHIUPPON
La qlleslioll il laquelle 1I0llS noliS atlo
chons il présellt cOllcerne le Irrrnsferr des
compélences des ur.·ices extériellrs dl:
l'Élat "ers les cOlucils gblémll,T. us ser
"ices errTl'ellr·ils err COllCllrrence. 011 biell,\'
a-I-il complémelllarilé ? Quelle est 110/re
capacité, e1l tam qu'arrhifl'cle-colueil
ell\'o.,'é par l'ttllt é,(IJlS '111 dipartcmelll
auprès de la DDE, pOlir n'oqllu CI:"ai,LS
problèmes, qui 1IOIIS semble1l1 pO/fois
• épicés ", qlle 1I0US obsel"ollS daJlS
l'ami1lagellleflt et drolS /'Cfl\';,ullllelllelll ?

28





DÉBATS

partellaires
s'approprielll
le Ira\"(,il, de
1II11",i:re il cln.
"fier ,,"S rûles

d 'ol"'mg~ el II/airrise

C","md LAMOUR
EfJecli"~melll, le bill dll gro"pe de Inn'ail
était cI'ajfil'mcr la scparmi(lll des rôles
{,,,tre /a J'I'Û"Ù;: d ·()u"r(1~'e cl Id mn;"lse
cI'(l'/II'Tl', d'CIl dcfilllr le cOIllCIIII, de préci
l'cr les "w(!nlités d'clSSOC;n(ioll. Ln {oi

,"'IOP d,,,,"e ail mailre d'oll"mge lm cer
Imll IIuII/bre d'atlrib"liOI/S clom il Ile l'e,,'
pas se c!t:me(/r~.

0,1 a ,milé les ill[rCl"/lIClllreS lilléaires el
les IrclllSp0l1s, Imssm,l pOlir pllls lard
l'amà,agemelll IIrbaill el les espaces
pllblics. Le raiSOl,l/emelll était le suil'alll,
DmlS /11/ prell/ier lemps, le mailre d '0/.

"rage défil/il UII m'alli-programme qlli
df!\'m pemlellre ri la mailrise d'czllvre de
jOller pleillemelll SOI' rôle, Ensuite, 011

essayé de défil/ir IIl/e orgal/isalioll de la
maÎtlise d'Cl!ln're, eII dislil/gl/alllla lIU1ilri·
se d'crll,'re géllùale de la maÎlrise
d'Cl!II,'re particI/fière, la IIU1Îlrise d'Cl!II>'re
gél/érale élablit les études prélimÎlUlires,
il partir desqllelles le maÎlre d'ollVrage
pellt arrêler SOli programme, Durallt

CII/re 'IIl1ir,.,se
d'tr',,,'rr.

d'P/f\TcI,t;t* d'"ne uIJ(:rallutl cl'iJl[ra.'ilrllc

(ures.

A "f.Jrt.~·I1I"'. /I{lUS trn'fU été saisis par IIOS

COllflllldlllS cles appels d'(lffl'~s cOllcer
''''111 des proJl'rs dïllfraslmclllI'es peu
c"/,ùl'lIIs m'ec les décreIs d'applicmioll
de la 101 ,HOP el des COlllrats, baplisés
COlllrnlJ d'étlldes. q"i n"rai~"1 d,; ètrr
qllalifiés de COlllrats de II/ailnu d'Cl!II'Te,
S'~Sf COI/Slillli alors 'III glvllpe de lI'm'ail,
illligmlll des persolllles d'on'gille très
dil'erses : Direclioll de /'aIL"ileclllre,
Direclioll des rollles, SITRA, DireClioll
des affmres écollomiqlles illlt!l'1U11iolUlles,
Direcliol/ des ImllsporU lerreslres,
crmuils grllémll:C, SNCF. RATP el aIL"i·
Il'cles. Ti'"1 cela a [ail l'objel de 10llrds
drl>t1ls, 1/"; 0111 débol/e/lé SIIr l'acc~pla.

liOlI d '1111 rôle 1."11 COII/II/III/ c'.e la II/aÎlrise
d'œu,'re pllbliqlle el de la maÎlrise
d'œll,'re l'ride, 0,. a e~a}é de défillir
COII/melll les dellx partel/aires po""aioll
Irm·ml/.., el/uII/ble M,IS 'III respecl
1II11tllel Cl r.nllS ,,"e cot,.n"'l1IlC~ ,,'~.listnlll

pas ail II/"l'ml des ,ü'es. Le grollpe a Ira
\"Il/lié dll déblll de lCJ96 cl la fill dll mois

r/'uctnbre SlIi·

"""1, Le bill
rec"en:"é éltllf
'I"e les sen'ices
de l'É,/Ilipe.
Ille'" el a"tres

...pendant les années de construc
tion, la hausse des valeurs fon.
cières a d'une certaine manière
financé la matière grise, le portage
financier, les travaux, ...

Jacql/es CABANIEU
Je vair lémoigner d'Ime e.rpenence el
d'ulle élllde que IIOI/S avOlIS lmll:ées, Le
but de nolreactiollll'élait pas de sm'oir si
c'est la maîtrise d'trllVre p,lbliqlle 0/1 pri
vée qui esl la mieux placée pour répondre
à l'objectifde qllalirt. C'élait de voirdallS
qI/elfes cOlrditions pol/mielll se divelop
pel' fa maîlrise d'cr",'re el la maÎlrise

Bertrrurd uvr
Lu silualiOlIS SOl" Irès ,'ariables d'UlI
dépnrtemnll il /'alllre, seloll les mpports
e"'re l't'al et le cOllSeil gélléral el ulOl'
les modnlilés prévues dans la cO/ll'ollion.
DmlS la Haute-GarolUle, la maÎlrise d'oll'
vmge est
mSllrie par
l'exéculif
déparlemental
el la maîlrise
d'Cl!uvre par la
DDE. soit au
IIn'eau de l'ill
géllieur d'are
rOlldissemellt,
soil au IIi..,~au

de la sub<ii"ision. lA COllvelllioll Ile
COIu:enre que les illfrmtnlcl'Ires. EII ce
qlli cOllcenre les COllslntctio,u pllbliqlles,
le départemelll a pris la maÎlrise d'oll"m
ge el la cOlldllite d'opémlioll il/légrée.
Il esl clair que depllis la décenlmlisnliOl'
1111 certa;'1 lIombre de choses échappelll li
la DDE. Cela fait partie de la complexilé
du jeu: la décelllralisalioli a elllmÎllé 1111

cerTain 1I0mbre d'éUlIleldS qui relldelille
M'sage 1II0illS lisible, mo;,1S II11iforme,
Dans la Hallle·Garollne, il exisle 1111 rli
nUlI de cOllfi(fllCt! qlli penllel de réglcr les
problèmes par le dialoglle. Enlémoiglle la
prisellCe des arr:hitecles-conseils dans les
jurys de concoun de construcliollS
p"bliques.

Paul SCHIVACH
COllcurrellce 011 cOII"ergelll:e, les ,.,t!a
liOlIS e/llre les urvices de l't,m et les ser
,'ices du départemellt SOl" clarifiées tlmlS

" c/Ulque diparteme1lt par IlIIe com'emir""
, Il Ya e,u:ore des départemellts 0'; ce so1l1

les un'ices de la DDE qlli SO,II mis il dis·
POSilioll pour l'ellsemble des rollles
départemelllales. Dans d'alllres cm, les
subdivisiOlIS 0'11 élé réorgallisées afill de
distillgller les sllbdùùiollS dipnrtemel'
laIes de celles de l'Élat, DaIIS d'alllres cm
encore, le dipartemelll assure la maÎlrise
d'ouvmge des opératiollS importanles,
faissmlt les sllbdn'isiOl1S illlervenir sllr les
projets plus pelils. El, allcun cas 011 "e
peut parler de COllcurrelu:e elllre l't,nt et
le département. Pllllôt de répartitioll des
lâcha.
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...donc vous comprenez bien que
c'est un sujet qui à la fois est sen
sible, qui a tendance à être un peu
tabou, ce qui fait qu'on n'en parle

rrm'ail ilérarif du maÎtr~ d'œuvr~ ~r du
maître d'ouvrag~, L~ maître d 'œu.'r~

général assl/m~ éga/~m~lII Un~ mission
continu~, appelée maÎtris~ d'œuvre à

, caractère global, qui maillli~nt la cohé·
renc~ du proj~t /0'11 au long des étud~s,

"oire des travawc. Quant à la maitri.r~

d'œuvre parriculière, "obj~ctif érait ql/~

I~s maÎtrtls d'œuvre parriculi~rsilll~r>'if71'

n~nt dès I~ stade des al:anl·proj~t.r. Bi~"

sOl/vOll, il ~sl inréressanl d'avoir des
maîtres d'œuvre parriculi~rs, associallll~

public au privé, pour UI~ complémentari
té des compéteneu.

Jacqu~sCABANIEU
U delUiènw vol~1, toul aussi délicat qu~
la séparation entre maÎlris~ d'ouvrag~ ~I

maÎtris~ d'œuvre, c'esl qu 'on n~ peUl pas
faire app~l au privé comlu à un~ c~ri.r~

sur I~ gdt~u, ~n disant : faites-moi lUI

p~til dessin, un p~/il crobard, fair~s·moi

c~ci ou cela. rc/ltIO, j~ ln'lm vais! Ou on
assl/re toules les compér~lIcu, Ott binl
alors, on parrag~. On parrag~, c'~stllor.

mal, ~ntre mailris~s d'œuvre publiqu~ ~t

privée, qui s~ rt!Sp~ct~11I Iml/l/~l/~m~lIr ~t

ql/i travail/nit

d'un bou' à
l'arl'r~ d~

l'opération,
jusqu'à la
livraison, s~

réparrissalll l~

travail mais
présenlu en
p~mrœlelU::~, Privé, ça v~ut dire un arrlti.
t~ct~, ImJXl)'sagist~, un ingbù~r. /1/1 spé·
cialis'~poi/llu. U:lIMitri.r~ d'œuvre géllé.
ral~ assure la colréretlc~ du traJ:é ~I un
c~rrain nombre de missiolls, cOlllln~ la
signalétiqu~ : pl/is, morr~all par morrMl/,
011 p~ut couper des maÎtris~sd'œuvre par.
ticl/lières sur d~s ol/vragu d'arr, d~s

ponts, d~s tl/nn~Ls, des porriolu d~

rolltes••.

Pi~rre CHAlVTEREAU
Comm~ "OIIS I~ sav~ I~ sysrèm~ des
Irolloraires, pllisqu~ c '~sl ça q/l~ "OIIS il'o
quez. ~, la traduction loca/~ qu'il
~ng~luJre, esl un système vi~ux comm~ I~

mond6, qui a I~ redoutab/~ incolrvénienl.
pourceIU qui n'nlfontpas parri~, de pero
m~nre lefillQllc~n~n'du régimu uukln·
nitaires d'à p~u près vingt-cinq mil/~ per
SOIUI~SOOIU le ",ulistère. Donc vous com
pren~:, bien qu~ c'esllUl suj~t qui à lafois
~sl s~nsib/~, qui a t~ndanc~ à être un p~
tabou, c~ qui fai, qu'orl n'~n par/~ pas.
P~rsollMllnnenl.ça n~ m~ gêl~ pas d'QI
parl~r. el donc on va QI parl~r lUI p~u.

II esl vrai qu~ la Direction du persolUlel
~sl un p~u la gardinlll~ du t~mp/~.

pl/isqlle c'esr elle 'I"i rémllllèr~ les pcr·
SOlllles, DOl/c elle esr ell effel gardiClllle de
l 'j,uritullo" 'lui remOUle au Premier
Empire. Elle s'efforre en mém~ temps de
sui,'re les évolutiolu itlSritutio"nell~s, lu
t~xt~s COllCemallt 1ïngéllieri~ privée. Jus·
qu'il présCllt 01/ est res/és UII peu en
delrors de ce COllrallt gélléral d'idées, et
011 1/0IlS fait très facilemelll le reproclr~

que c~ millistère ~st bétOlllleur, qlle s~s

illgélliellrs SOllt trop ttelmici~/IS, qu~

1I/t11l'll/e rel1~ ou tel1~ snlSibiliti, Il y a des
arc},ir~('tes qui Sorlt CII<ssi ingéni~urs et
réciproqu~me"', simplemellt ces qualités
solll plus ou moillS bien parragées sur du
popula/iollS qui sont plus ou moillS impor.
rœltes. Il est clair q/le la Direcrion du pero
so1ll1e1 a cllerr!lé, parriculièremelll dep/lis
d~lu ClIlS, à êrre 1411 peu plus prospecri"~

sur la façoll dollt 011 pOln'ait améliorer
l'ells~mble d~ la producriOlI de l'illgéni~.

ri~ publique du millistère. Cela a été /III

des sI/jets forts que la délégatioll à 1<1 'I"a
lité a étudié. Il fi",t qllCII,d méme siglloler
que le mÙlistè~ de l'tquipemelll est sallS
dollle 1'1111 de sellls millistères de l'admi
lIistmrioll fmllçaif~ ci en'oir mis en place

IIl1e délégatioll
àla qualité. On
m'ail décidé,
q/le pamri les
rrors 011 quatre
rhèmes il prell'
dre e71 cvmpte,
il fallait pren-
dre ce/IIi de

l'il/séllierie. (... )
011 n essayé d'appliquer à l'illsélrierie
publi'lue les déll/tlrrhes qllalité, c'est~.

dire prillCipalelllel/t aller fair~ le détour
par l'extén'eur pour sen'oir réellemellt ce
dOllt 0111 besoill les II/aÎtres d ·om'mge.
voir dallS quel/es cOlltiitiollS I~ système de
proc/ucrioll est orgallisé pOl" répol/I.Jre,
'Ul/lS des cO/llliriollS de colirs et de délais,
d~ façoll satisfaisall/(. Ali momelll où je
sl/is arril'é, "OllS él'0'l/lie: I~ problimle de
la sépamtioll de la maîtrise d'ol/wase et
de la maîtrise ,t'tf/n're: c'est 1I11~ l'mie
'Iuesrioll cirez IIOIIS. parre que tO/ll est
vraimnll mélallgé, ell perrriculier tin,lS les
illfrastnlCtUI'U. A la limir~, sur le pla"
local, si on sail à pell près qui est I~

maître d 'œuv~, 011 Ile sait même plus qui
est "éritablement le mnÎrre d'ollVrage, est
c~ qu~ C'esr l'i''géllieurd'arrrmdissemenr,
~st-ce que c'est I~ DDE. esr-ce qu~ c 'est I~

directeur régional? (... )
Ce cllalllier a dorrc été asse:, largemenl
engagé. u problème, pour nous, c'est qu~
la Direcrion du persollliei n'est rout de
mêm~ pas tout à fait légitillie pour ~ la
fois s'occllp~r d~ rout, gérer CI quelqu~

sorr~ I~ systbu ulStit/ltiOlUl~/.rUIQIlCière·
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lourd
gira-

perturbé, Cela
élalll, ,1 a Sl/ s '<UÛ1prer. ivoluer. et al/ssi
les rc!nI/OIU que 1l0l/S elllrelellOl1S a"ec le.r
cOlueils gélléral/.f. qui (I\'ec la pressit",
des exéCl/lifs décou.'miellt ,/1/ llo/n'eau
poU\'oir qll'ils a\"l,ien/ biell slÎr ,'OCa/jOIi à
e,te/ru De 1l0/II'call,' éqllilibres 0111 su
s'bablir. Cl il a fal/I/ dix mIS PC'f'" ra, Le.r
llo/n'cal/X éql/ilcbres (I\'ec les lIIaire.r ql/i
som n:spOllSables qlUIJu/ ils 0111 la préoc.
Cllpt'Iie", dll penllis de cUIlSln,irr sonl de
mèllle 11i1/I/re, Les démarc/res ql/alilé qlle
II01/.r appelolu il lIIel/re QI œll\'re CUIICeT
lIelll ciOllC l'illgéllierie pl/bliql/e, IIInis 10l/t
allssi biell l 'applicmi(>11 du droit des sols,
Cc qlli "Cllt dire qlle, aprè.r cerre période
oci la décelltrali.ra/ioll a été UII frits forr
Ie>'ier d'adaplarion el de mobilumion dit
millislèrr, le nOt/\'eau levier serai/ les
délna~hes qualité ql/i penllelle/l/ d'ulili.
ser le Ie>'ier de la pres.riOtI /!.\1érie'lre, Les
a~lrileclCs COllSei/.r SOIIl à la fois dallS le
système e/ delrors. ils SOfI/ en défilljrive
remarql/ablemellJ bien placés pour pou.
\'oir m'air IIl1e inJ1uellce,auprès des prill'
âpau:c respo'lSables, en 10llt c/U des prin
cipau.~ acteurs... Ce.r/ cela qui sera
demœJdé à la DirrctiOlI de l'illgénierie. de
savoir tirer le bénéfice des acriOlu utilQ
ql/i exï.rtetlt. Pa~e qlle des su/xir.'i.rion.

poids
pas les

c(>rps de doclrillC, ri je pC/,se qlle I(>IIS le.r
tmnltu qll~ "'lUS ",clIe::. sur le terro"'. ("
proclll'S des dirrclellTS diparl,'mellfallx e/
de.r préfers, SOf'/ reltl/i.'emellf imp(>rrrol/.r
pOlir pell il peu cülier 1111 nslè"'e In>p rigi
de d.a1lS leqllel, pUllr simplifier, les illgé.
"ieur! subdi\Ois;o,mnire3 sout un peu
cllfemrh par l'llIsloire. Ce/a sllppose, ,lU
lIù-eau du siège de ,,, ODE, qu'il y ait eUs
respollSables de cerre aCIr.,jré \'ers les col.

lecli\'ilé.r locales ql/i ait!11J la bOfl1le t!1I\'cr·
gurr el la bOlu,e "uioll des choses. el ra
Sl/pPOse dOlIC. sur le plall IlLItio,rai, qll'Oll
melle ell place un certain lIombrr de dis·
posiliolu pourfOn/,er eUs sellS il \'oir pro
sressn'emellt d'ulle all/re lIumièœ que
celle qui a pré\'alu jl/squ 'à présellt.
Je Ile sais pas si j'ai répo"dl/ il \'olre ql/es
liOlI : j'ai 1111 propos positifpar rappol1 à
el/e. mais je suis cOllSâell/ qI/ 'il Y a en
mime temps éllon/,émellt de c/roses à
faire et qlle vous pal/l'ne: rrès bim me
l'elOI/mer comme ull boomerans le fait
ql/e c'e.rl bien joli. IIlLIis ql/e !n réalité es/
mOllIS smisfaisame,

Je disais ce malill mu' c/refs de sen'/ce qlle
C~ ministère a été. (lU cours dt's a""ées
qllalre"'illgt, COllfrOlllé al/ clroc de la

décelllraiisa
lioll. qui l'a
ql/alld mime
pellMllt UII

certaill lemp.r
sérzeusement

...un chauffeur de
non plus n'aime
toires..•

me,,', c'esl-à-diœ collecrer les paiemellfS
des co//ecti\'irés et les redistrilJller. er pllis
s'occuper aussi de la qualiré de la pro.
ducriOfI. C'est là que maimellam je pell~

parrager le fardeau, pa~e qll 'avec Palll
ScI.wacl~ qui esl l 'u" des deux arrisrolS de
la mise e" œu\'œ de la proehaille Dirrc
tion générale de l'ur!xl,,isme et de la
COlls/ruction, il esl privu, sur proposiriOfI
de Gilberr Sali/el, qu'il y ail dans l'un des
trois services, un liell où elrfill on s'occu.
pera de piloter l'ingé,,ierie publique (, .. ).
Je pense que les réfluioru qui on/ été
mises en ava1II par Jacques Caballieu e/
son collabora/eur forll complète",e", par.
tie du champ de préoccupa/iolls que dn'ra
O\'oir ce/te fu/u~ sous-4irection, qui a
selon mci pratiquemenl/out il im'emer. Ils
fIe parrirorlt pas de zéro, pa~e qu'il y a
qull1ld même UIl millimum de corps de
docirillll mis en place, ",ais l'idée, c'es/
d'essayer de fai~ sur l'elUemble du
champ, que ce soie"t les i"fras/ruc/uœs,
ou les aménogement.s ur!xli/U, ces fa"'eu..~
giratoires qui n'ont pas l'air de trop \'OIIS
plai~ et vous n'êtes pas les seuls - 1111

clumffeur de poids lourd "orl plus Il 'ai",e
pas les giratoirrs -, il s'agi/ d'ételldrr
sur un champ
plus \'aste ce
qlle /101/$
avOfU déjàfail

depuis deux
ou Irais ans
en/~ la [);~C"'

tion de la CO,uIMlction et la Di~tion du
person"el sur le champ des CO/U/ruCtiOlU
publiques. Là, IWIIS avOIU rél/ssi filiale.
men/ à progrrsser de façon /Usez sigrriJi·
cam'e entœ",1lI diœc/io" qlli a mis le pied

li l'étrier; qui est la Directio" dll persOl"
"el, et la di~ctiOtt illtb'essée. qlli es/ celle
de la construction. Ce qu'a" a Sil faire, CIl
réalisa,,' quelques progrès d",u le do,m,i·
ne des COtu/ruc/ions publiqlles, il fau/
essa)'er de l'ételldœ progressi\'eml!1l/ Sllr
l'ellSemble du champ de l'illgéllierie
pllblique. Ce faisant, il Ile s'agi/ pas, e"
quelque sarre, de bUllkériser l'illgé,,ierie
p"blique, ",ais au co,lImirr de la mellrr
dnns 1111 système co"umporain où Ofl a
des systèmes de parreMria/s, autCUlI dirr
qu'il fOUI savoir parrager les mai/rises
d'lZlIVrt: entre le public et le privé. ça
co"cerne les a~hi/ectes, bien e,,/endll,
mais ça conceme aussi cerra;,u buœmue
d'é/lldes privés. /1 fall/ dolIC a"';"'erpetit à
petit li créer les condi/iolu d'u"e
approche qui soit 1/wins conllScatoiœ par
les corps teclllliquu du ministèrr de l't·
quipement. Cela ne sefail pas en ulljour,
ça suppose d'abord d'y voir clair sur la

mtlllièrt: dont Ofl veut s'y prr"dœ " .. ).
II s'agit effectivement de constilller le
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.. ,il faut donc arriver petit à petit
à créer les conditions d'une
approche qui soit moins confisca
toire par les corps techniques du
ministère de l'Équipement...

lraires qui Irm'aillelll ",'ec des archileclU
dœu un panage biell cOlI/billé de lI/aÎlrise
d'œuvre pllbliqlle et de lI/aÎtrise d'CPII\'1"e
privée, ça e.\iste, mnu ils .10111 très cenai-

,- nemenl minoritaires, Le problème, c'est
: de les t-epét-er; de biell comprelldre com

ment ils ollt Sil faire, de comprendre pOllr
quoi ils 0", \'011111 fai t-e ra, qllel bélltfice
professiolUlel ils o. timielll eLLf·mëmes
intelleclIIellement et ell quoi ça réporrdnit
bien ail sOllci du élus qui nvaient adlréré
à cene proposition combillée de maîtrise
d'œuvre. Petit à pelit Ot.s'aperrevra qll'il
ya un cenain lIombre tk cas où c'est par
t;culiènmenl utile et d'autres où ça l'est
moins, el ça n'item le monolilhisme tU ln
mnÎtrised'œllvnqlli est ell gélléral t-epro
chi.

)oœllla FOURQUlER
Un COtUtIIUIIS beQlICOllp plus cfair et plus
facile se dégage .1111' la légitimité du l'Ole
de l'ttal dans le domaine de cOlISeil {f/Lf
collecti\lités locales et de la maÎlrise d'VII
vrage, Par corrln le cOluetUUS eSI moitu
ividtllll sur la légitimité de la ma;trise
d'CP/Ivre de l't-
tat, Et pour
nous ce COli
senslls est d'ml
mnt moins ivi
delll que 11011.1
m'otIS tous, de
puis plusieu~

amlies, déplo
ré la qualité
insuffisanle tU
la .protillction,. tU l'ttat, Cela est l'mi
bemlcoup plus pOlir les pelits améllnse
ments tU ce",res bourgs, de trm'enées de
villages, de petites places que pOlir les
grands OIlvfflges de l'ttnt ou de collecti
\'ités locales, pour lesqllels les co"'pé.
tetlces SOllt prése"'es, Alors, face à c.'1fe
sitllntior.. qllelle est la stralégie dll Minis
tère ? Pense-t-il mcollraser le rôle de
corueil el tU maîtrise d'oln'rage 011 pllltôl
les missions de maîtrise d'CPln're .' Dans
ce cas il faudm t-enforrer les moyens, soil
les mO)'DU itllemes 1111.1' DDE ( la ",nj"ri
té de DDE Ile duposellt pas d'ull selll
arrhitecteJ. soit y associer les compé
tences atériellrt!3.
La tUuzième orientation coru:enle l'op
ponUt.ité d'inciter les DDE à la mise D'
place des démnrrlres Qualité, des stntc
turu itifom.elles de Iype .cnnl!follr tU
q/talité,. .1011.1 l'aulorité dll dit-ecteur,
regroupatll les chefs de service, l'lIrrlli
tecte conseil, l'ABF...

Pierrt! CHANTEREAU
(,..) Il est clair qlle "Olre rôle el vOIre
posirion auprès des préfets et lUlpriS du

DDE dell/eure II/ISSI [0/1 'lu 'il 1'élilil il )' "
de"t nIU el qu'il l'esl depuis des décen
/lil'.'. Il n 'y Il dC>/lc plIS d'état d'âme ci
,n'oir .11/1' la légllilltité e. l'efficllcité de
l'orTt! IICliOlI auprès dcs dlefs de service.
Ce 'Ille je pOflrrais sOl/haiter, c'esl 'Ille les
pClysClSislCS co/!Sôls, qlli SOl't des jellllots
par rappon à \'011.1, lIequièrell1 rapide
/l/ort III m~me force et III m~me légitimité.
le Ile les ai pl'IS pr(l/iqués, je suu pani du
DDE m'ant qu'il o. arrit:e un, ce qui [ait
que je n 'ai n'et/ à dit-e sur le fOlui, mnis je
Ile pelLf que leur souImiter à eux allssi de
lrom'er un positiorulemenl utile el béllé
fiqlle à lout le //Ionde.
E" ce qui correeme l'm'o.ir, je me ""pi!re
silllplemell1 à la qllOlilé tU ce que \'OUS
s<n'~faire et aux criliqlles que \'011.1 sm'e4
e,'primer. (...) Je crois que lout ce qlle
1'011.1 m'e: exprimé dnJlS ce rappon cr1l1111el
l'II élé d'U11e force qui "lirilerait d'être
panagée au-delà de \'otre céllocfe, Qlmrld
"OIU ciblez Iris fonelllerll sur le seCleur
du logeme"t social, \'ouS m't:: des mols
101/1 de même utrêmemell1 dun, El li mo"
a\"Îs le dillg/lOslic 'lue \'VUS[alles II'esl plIS

d,; allx der-
IIières péripé
lies réglell/e,,-
mires, cllr
depl/is fort
lo"gtemps
dallS la pro
dllcrio" des

HL"'! 011 Il d'l
mal, dtulS les
DDE. Ii [ilit-e

le mariase crrtre l'Clpproche """;,,ase
lIIell1, l'approche qllillilllli"e. l'lIpproche
[i"nnc//tl"e, l'lIl'proche i"lésrlllilJ1/ wu la
l'I1/e, ce SC>I/I des qllesl;C>I's IIml Imilées,
dOlll 0" e5l'èl"e jl/slemenl 'I"e la "ol"'elle
Dit-eelic>" gé"érale pOllrm II/iel/.f les [édé
r('r cllI "iq"lIU ('n",nl. Quolld \'OUS mette:.

l'on:L'l1i slIr It.·~· i/lSUffisdllces ~n JJ1{l/ie~

d'tllI/hms"m""t I/rbaitl, pelits IImé"ase·
/l/crrts, places de l'Il1ages, ell1rées de ..il/es
- CI! ,,'csl plIS I/lliql/emeru III ["'rte de
l'tql/ipemcm, lIIais cc Il 'esl plIS réjol/is
salll pC>llr 1I11l{f1ll-, 011 Serll bie" ql/e \'01/.1
êles 1011' li [aillégirimcs pour erif01l4er le
clofl et obliger en qflelque sone l'éllll
"mjord'une II/auorl comme l'tquipement
à essayer d'illlégrer UIl centUn ""nlbre tU
préeollismiolu qlle \'OUS exprime:. le sou
haile effecli\'emell1 que la "oll\'elle Direc
liOl' soit dm,'œllase à l'ieoflle dnns la
meSllre où elle nmriera l'approche urba
IIisle, l'lIpproc/le ,'ille, l'approche protec
lia", l'approche lilloral ou moll1aglle,
m'ec les IIpproc//CS pllls leclmiques, plflS
filmncières, qui tOllment 01110111' tU la
politique de l'habitat, de la construction.
Cela faisait UII cenain temps qll'on sou-
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m('111 impor
ta1ll à jOller. à cOlldilioll de le jOller m'ec
i/llelligmce el efficacilé, Drou 10111 ça,
m'ec les dell.\: jOflrs que vous pass~: d.nILS

les DDE 011 à l'e.\férieur. dallS les
COIU:Ollrs ou dans l'e.xen:ice de colrù('//Cf!
el/Ire lu différel/ts oCleurs de l'améllClge.
/11It/ll qlle ,'OIlS essa}'e~ de fédérer. de foi re
se rapprocller. l'Olre rôle est absolllll/elll
t'sul/liel.1I me semble qll'('// 1Y97-IW8 il
y a /,I/lS cie raisol/s d'ilre oplimistes qlle
ces dellx ,II' lrois demières a1lllÙS, l'm'e·
lIir /Ile pamit lit allssi pills rose, CO/llme
/11011 \'oisù, l'a répélé il pillsiellrs reprises,

IIIcm, des direc/lV/'s celllmies de l'Em'i
rOlUleme1lJ. }Oers }JOli seulement leurs ser·

";ces, IIIa;s ouss; les DDE, les DDA qlli
(>111 le mime problème qlle 1I0l/S, et les
DASS ql/i imer>·iellllellt égalemetlt dmlS le
seclellr de l'e,,,';'vm,emellt, POlir l',,mé
lIagemem du lerriloire, que 1'011 ,mire des
gmllds éqllilibrt"S qlli SOIlt ail lIil'e,," des
illlerrégiolu, Ou de la poliliqlle des pays
- qui SOllt Irès la"8elllnlt slluw:llIiol"'és
par les crédits européelu, la Fmllce est
i/IOIIdie d'a"8ellt ellropénl avec l'objeclif
517, pOlir pen//ellre à IIOS élra d'essayer de

faire éme"8er
des projets
illtelligellls -,
il esl clair qlle
l'Élat, par
l'i/llermédiai
re des SOIlS
préfets et du
lec/rlliciells
qlli les elllOIl
relit, DDA el
DDE, a lin
rôle relmi'·e·

...quand VOUS mettez l'accent sur
les insuffisances en matière
d'aménagement urbain, petits
aménagements, places de villages,
entrées de villes - ce n'est pas
uniquement la faute de l'Équipe
ment...

haitait que ce mpproc/remellt, "Ol~ celle
[USiOll, puisse s'opérer. On ell a déjà
déballll ml lemps du précédelll gOIlVente
me"" 1/ s'est trouvé que la cOllfig/trmio"
m;IIislérielle depllis le mois de jllin irait
(lbsolllll/nu idéale, à la [ois par les allri.
bUliolls emre mi//istres et secrétaires d'l
lat et m[ollclioll de ln qualilé de ,.holllme
qui est le Secrétaire d'llat au logemellt, Il
y a 10llt à [ail, bien é>'iden",relll, le désir
de dépasser la dimeluioll du sellimillistn
du ÜJgemelll qu'il pourrail êlre, alofT
qu'il a éll déjà ma affairu cinlU celle
maisOll qu'il
cOllllail donc
sur lin spectn
plus la"8e, 1/ y
a donc une
clrallce hislo
rique de pou
voir aller dn1u

u" cerlai"
nOll/bn de
directions que
VOIU souhaite<.
On a une aUln
clrallce, UII peu
extérieure mais qui joue aussi, c'estle[ait
que. Mme Voy"et étant nrillÎslre de l'Em'i
rrNIIremellt et de l'AmétlOgemnll dll lerri
toire, 011 a là une chance, dès lOfT qll'on
Ile semit pas datu ulle guérilla pen/IOIIell
le nl/re nrùlÎStru au seill mime dll gou
venlemelll, d'essayer de faire illlégrer cru
plO/llocal, par les services opératellrs qlle
SOlll lu DDE. lin certaillllOmbre d'elljerlt
jusqu'à présent insllffisamment pris Cil

compte. J'ai bon espoir. par exemple, qlle,
datu le domoùre de l'envirollll('me,,, il y

ail disomrais du COI/lIlIOIIdeS bC'aucoup
plus claires du minislère de l'Em'Îl'olllle-
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CONCLUSION

la résolution de Toulouse

Les architectes-conseils du ministère de l'Équipement ont, à l'issue des deux journées
d'échange et de débats consacrées au thème de la maîtrise d'œuvre des services de
l'État, adopté une résolution en huit points :.1 Que l'État sépare distinctement ses missions de maîtrise d'ouvrage

de celles de maîtrise d'œuvre.

• 2 Que les ODE assument en priorité les missions d'assistance aux

maîtres d'ouvrages (conduite d'opération, missions d'études ou de
programmation).

• 3 Que l'ingénierie publique associe à toutes les phases du projet des
compétences diverses et complémentaires, reconnaisse l'importance
des prestations intellectuelles, développe une culture du projet, ainsi
qu'une concurrence loyale entre maîtrises d'œuvre publique et privée.

• 4 Que les ODE mettent en place au sein de leurs services une
démarche de qualité.

• 5 Qu'une transversalité des services internes aux ODE, notamment

entre le siège et les subdivisions, soit assurée.

• 6 Qu'un architecte conseil soit affecté à la nouvelle sous-direction de
l'ingénierie publique et des professions.

• 7 Qu'une ligne budgétaire soit affectée à l'urbanisme.

• 8 Que les lois, et notamment la loi MOP, soient appliquées.
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ANNEXE 1

circulaire relative au rôle et aux missions des
architectes-conseils - 9 mai 1989

Le Ministre de l'Équipement, du Logement, des
Transports et de la Mer.
à
Messieurs les Préfets de région:
- Messieurs les Directeurs Régionaux

de l'Équipement
- Mesdames et Messieurs les Délégués

Régionaux à l'Architecture et à l'Environnement

Messieurs les Préfets de départements:
- Mesdames et Messieurs les Directeurs

Départementaux de l'Équipement
• Mesdames et Messieurs les Chefs des Services

Départementaux de l'Architecture

Les priorités aujourd'hui affirmées par l'État dans
les domaines de l'architecture, de l'urbanisme et de
l'habitat. conduisent à réaffirmer le rôle et les mis
sions des architectes-conseils.

En effet la décentralisation est maintenant en place
et les compétences respectives des collectivités et
de l'État clairement définies: pour sa part l'État
conserve les responsabilités importantes qu'il exer
ce dans le cadre des politiques nationales: pour le
logement et la réalisation d'équipements publics.
pour la revalorisation des quartiers urbains. pour la
protection du patrimoine naturel et bâti, pour le
financement des infrastructures de transport et de
déplacement ou encore, pour le développement de
la recherche et de l'innovation.

Cependant pour jouer correctement son rôle, l'État
doit rechercher un dialogue constructif une complé
mentarité d'actions avec les collectivités locales.
Partenaire institutionnel dans l'ensemble de ces
domaines, à la fois force de proposition et acteur
privilégié, l'État doit répondre a l'attente des élus
locaux et aussi des milieux professionnels et asso
ciatifs.

Les services extérieurs sont chargés d'appliquer les

politiques nationales dont la finalité est l'améliora
tion du cadre de vie des français par un effort de
solidarité. Cet enjeu économique et social com
prend aussi bien une optimisation des investisse
ments publics que la recherche d'une meilleure
qualité architecturale et urbaine des réalisations
laquelle doit s'apprécier à l'échelle de la France et
de l'Europe.

C'est dans ce contexte nouveau que je souhaite
voir se développer le rôle des architectes-conseils,
amenés à exécuter leurs missions auprès des
administrations centrales et des services exté
rieurs, en relation plus étroite avec les collectivités
locales, les milieux professionnels et les usagers.

Après avoir rappelé le rôle des architectes-conseils,
la présente circulaire décrit l'ensemble des mis
sions qui peuvent leur être confiées dans différents
domaines qu'il vous appartient de sélectionner en
fonction des situations locales. des caractéristiques
propres à votre département et de leur temps d'in
tervention.

LE RÔLE DES ARCHITECTES-CONSEILS

- Nommé par le Ministre chargé de l'architecture
et de l'urbanisme. l'architecte-conseil est un profes
sionnel de l'architecture qui apporte son expérien
ce. sa compétence et son conseil dans l'élaboration
et la mise en œuvre des politiques nationales sur
l'espace. pour une exigence accrue de qualité. Son
indépendance qui tient à son mode de désignation,
à la diversité de ses activités libérales et au
strict respect des règles d'incompatibilité d'exercice
professionnel sur le territoire de son intervention,
en tait un interlocuteur privilégié des services inter
venant en matière de cadre bâti.

- L'architecte-conseil remplit ses fonctions, soit
auprès des administrations centrales. soit auprès
des directions départementales de l'équipement.
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- En position auprès des administrations cen
trales, il remplit un rôle d'Expert. Il est consulté et
participe à la définition des politiques nationales par
sa contribution à des groupes de travail et de
réflexion. Il constitue un relais pour une observation
des pratiques locales et des échanges d'expé
riences.

- En position auprès des directions départemen
tales de l'équipement, il exerce sous votre autorité
les missions de conseil qui relèvent de sa compé
tence, en concertation étroite avec l'ensemble des
services concemés et notamment avec les services
départementaux de l'architecture. Il exerce un rôle
pédagogique d'information et
d'animation en faveur de la qualité ainsi que de
conseil autorisé sur les projets d'urbanisme et d'ar
chitecture les plus importants et les plus com
plexes.

" peut être également consulté sous votre couvert
par le Délégué Régional à l'Architecture et à
l'Environnement et le Directeur Régional de l'Équi
pement ainsi que par les différentes administrations
régionales, en particulier celles assurant des res
ponsabilités de maîtrise d'ouvrage. Il peut, sur
demande, apporter son concours, au Conseil
d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement,
pour la définition de ses actions. A cette fin il peut
siéger au conseil d'administration de cet organis
me.

" vous rend compte périodiquement de sa mission.

Enfin, des architectes-conseils peuvent être mis à
disposition du Conseil Général des Ponts et
Chaussées et placés auprès du Président de la 5e
section pour effectuer sous son autorité, toutes mis
sions de conseil entrant dans le cadre des fonctions
des architectes-conseils auprès des services exté
rieurs. Ces missions de conseil et d'appui technique
peuvent être demandées conjointement à la
Direction de l'Architecture et de l'Urbanisme, par le
Directeur départemental de l'Équipement et
l'Architecte-Conseil qui lui est attaché. Les archi
tectes-conseils honoraires peuvent également
apporter leur concours à ceux des membres des
missions d'inspection générale territoriale chargés
de la mission d'inspection des services extérieurs
dans le domaine de l'architecture et de l'urbanisme.
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LES MISSIONS DES ARCHITECTES-CONSEILS

Les architectes-conseils ont vocation, sous votre
autorité, à exercer des missions dans différents
domaines.

1. - mise en œuvre d'une politique des villes,
des quartiers et de l'habitat

La politique des ville impose des efforts accrus de
qualité dans les opérations d'aménagement, d'ur
banisme et de réhabilitation. Elle justifie la mobili
sation des architectes-conseils auprès des acteurs
concernés.

Cette politique qui vise à revitaliser des quartiers,
des ensembles urbains anciens ou périphériques
d'habitat social, met en jeu des actions et des opé
rations très diversifiées à finalité sociale, écono
mique, d'amélioration de l'habitat et de l'environne
ment urbain. Ces actions doivent être préparées et
conçues dans le cadre d'un projet d'organisation de
l'espace ou de composition urbaine dont la réalisa
tion doit progressivement contribuer à inverser
l'image négative de ces quartiers.

Elle justifie la mobilisation des architectes-conseils
auprès des acteurs concernés pour programmer,
concevoir et mettre en oeuvre ces projets en
recherchant la meilleure qualité architecturale et
urbaine de toutes leurs composantes: réhabilitation
du bâti, construction neuve complémentaire et
recomposition de l'espace public.

L'habitat a été réaffirmé comme une "priorité abso
lue" dans les missions des services extérieurs. De
ce point de vue, la programmation des opérations
financées avec le concours de l'État doit être faite
selon les critères définis dans la circulaire annuelle
de programmation. C'est aujourd'hui le besoin
social qui doit être déterminant.

Cependant les opérations auxquelles s'applique
cette priorité doivent posséder en même temps un
bon niveau de qualité intrinsèque de manière à
garantir la pérennité de la valeur d'usage de ces
logements.

A cette fin, je vous recommande d'associer l'archi- 1

l





tecte-eonseil à l'action des services qui ont en char
ge la préparation de la programmation des finance·
ments:
- Le plus en amont possible lors des contacts
préalables avec les maîtres d'ouvrage pour favori
ser la qualité des programmes et garantir, une
bonne localisation, notamment au moment de l'ac
quisition des terrains.

- Lors des choix de financement des opérations
l'architecte-conseil participera à leur analyse afin de
veiller au respect des intentions des programmes et
à la qualité des projets Dans ce cadre il devra jouer
un rôre d'animation dans la mise en place de pro
cédures d'appréciation qualificative des opérations.

En outre, afin d'améliorer les pratiques des acteurs,
l'administration organise régulièrement des actions
incitatrices telles que le Palmarès National de
"Habitat ou d'autres plus ciblées sur différents
thèmes de politique technique. Les architectes
conseils seront associés au choix des opérations et
apporteront leur contribution à la recherche de
l'exemplarité des réalisations retenues et de leurs
processus d'élaboration.

2. - L'amélioration de la qualité architecturale et
urbaine.

- Conseil architectural et autorisations de construi
re.

L'avis de l'architecte-conseil peut être sollicité pour
les projets les plus importants les plus marquants
ou les plus délicats. L'évolution des pratiques du
conseil architectural qui tend à s'exercer le plus en
amont possible du processus de décisions d'amé
nagement et de construction doit vous conduire à
prendre avis dès la phase de gestation des projets.
Un bon moyen d'y parvenir consiste à définir des
modalités pratiques et permanentes de concerta
tion avec l'ensemble des services extérieurs et
éventuellement les collectivités locales, leurs ser
vices techniques et les CAUE.

- Qualité des constructions publiques.

La qualité des constructions publiques participe à la
qualité de la vie en ville. Points forts de la structu
ration urbaine les bâtiments publics organisent l'es-

ANNEXE 1

pace, témoignent de la création architecturale
contemporaine et assurent les services collectifs à
l'usage de tous.

Au moment où les transferts de compétences ren
forcent la maîtrise d'ouvrage locale il m'apparaît
impératif que vous vous assuriez de l'exemplarité
des réalisations de l'État et que vous puissiez avoir
un rôle efficace d'assistance technique auprès des
collectivités locales qui le demandent

Cet effort d'exemplarité de l'État est notamment
poursuivi dans le cadre du programme
"Architectures Publiques· sur la base d'une
démarche rigoureuse à laquelle s'attachent les dif
férents ministères constructeurs en liaison avec la
Mission Interministérielle pour la Qualité des
Constructions Publiques. Je souhaite qu'il puisse
s'élargir pour en généraliser les principes à l'en
semble des opérations menées par les différents
services qui construisent au nom de l'État et une
des premières conditions de progrès est d'assurer
une concertation permanente entre eux à votre ini
tiative.

Pour ces opérations dont la ODE reçoit la maîtri
se d'ouvrage, l'architecte-conseil donnera son avis
sur l'environnement et les sites retenus sur les pro
grammes où les objectifs de qualité devront être
mis en avant sur le mode de désignation des
maitres d'œuvre et dans le cas de concours d'ar·
chitecture et d'ingénierie, sur les modalités de leur
organisation. L'architecte-conseil sera associé aux
procédures de désignation des maîtres d'œuvre et
aux jurys des concours.

De la même façon, lorsque la direction départe
mentale de l'équipement a à conduire des opéra
tions pour le compte des collectivités locales elle
doit s'efforcer d'atteindre ces mêmes objectifs de
qualité et développer un effort tout particulier de
dialogue et de pédagogie auquel sera associé dès
les études préalables à l'intention de construire.
l'architecte-conseil.

Interlocuteur essentiel de la Mission
Interministérielle pour la Qualité des Constructions
Publiques, l'architecte-conseil fera connaître ses
recommandations pour imposer une rigueur, une
transparence et une équité dans l'attribution de la
commande publique de bâtiments et pour favoriser
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la mise en valeur des compétences des maitres
d'œuvre.

:,- Routes et ouvrages d'art.

La qualité architecturale est une dimension impor
tante des projets routiers et autoroutiers. Elle ne
saurait s'apprécier de façon exclusive à l'échelle de
chaque ouvrage ou de chaque section de route
nouvelle considérés en eux-mêmes. mais bien en
rapport avec les grands paysages nouvellement
créés et dans le souci de leur harmonie.

L'interface entre "infrastructure elle-même et son
environnement, les entrées d'agglomération, l'in
sertion des grandes infrastructures dans le tissu
urbain et la réalisation d'opérations intégrées 
réseaux urbains - tissus urbains ou périurbains,
doivent faire l'objet d'une réflexion approfondie,
condition indispensable de réussite de l'opération
d'aménagement considéré dans son ensemble ;
loin de se cantonner dans l'habillage ultime d'un
projet technique déjà figé, elle doit être recherchée
très en amont, alors que les grandes options ne
sont pas encore prises.

Cette triple préoccupation d'échelle d'anticipation
et d'intégration des approches doit amener les
conducteurs d'opérations et chefs de projets à s'as
surer très tôt, et de manière continue, le concours
de ('architecte-conseil.

- Conseil global en aménagement.

Dans le cadre de la décentralisation en matière
d'urbanisme et d'aménagement. les D.D.E. sont
amenées à conseiller les municipalités pour des
projets à caractère diversifié intégrant. outre des
préoccupations de planification ou d'occupation
des sols, des objectifs de développement, de défi
nition de programme, de conception d'aménage
ment ou de composition urbaine.

L'intervention de J'architecte-conseil est dans ce
cas souhaitable dès Je stade des réflexions préa
lables comme des propositions pour garantir. par
une pluralité des compétences, une meilleure qua
lité de ces prestations éclairant le choix des élus.
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3. - Promotion, diffusion des savoir-faire, inno
vation

L'architecte-conseil peut être à l'initiative ou asso
cié aux actions de promotion de la qualité de l'ur
banisme et de l'architecture. Ses relations privilé
giées avec les milieux professionnels peuvent favo
riser le partenariat entre "administration et tous les
organismes qualifiés dans ces domaines.

A ce titre, il est consulté sur les dossiers présentés
par les maîtres d'ouvrage publics et privés pour
"obtention d'aides à la création architecturale et à
"innovation accordées par la Direction de
l'Architecture et de J'Urbanisme ou pour la mise en
œuvre, le suivi et l'évaluation de réalisations expé
rimentales menées par le Plan Construction et
Architecture.

L'architecte-conseil doit également être un point
d'appui pour toutes les actions de communication
et pédagogie que vous engagez afin de former et
d'informer dans ce domaine; il doit d'évidence par
ticiper au plan local à la campagne "Architecture
Architectes· coproduite par mon ministère et
l'Ordre National des Architectes.

J'attache beaucoup d'importance à ce que les mis
sions des architectes-conseils soient liées aux
grandes priorités de mon ministère d'autant plus
qu'elles sont exécutées dans le temps limité de
leurs interventions ; l'efficacité commande qu'elle
s'exerce à l'amont des projets les plus marquants
pour l'avenir.

Dans le même esprit et dans la mesure où la qua
lité de l'architecture et de l'urbanisme ne se divise
pas, il est très souhaitable que les collectivités
locales qui le désirent, dans le cadre de leurs com
pétences propres, puissent, selon des modalités
qu'il vous appartient de mettre au point, bénéficier
des avis des architectes-conseils pour la plus gran
de qualité du cadre de vie des français.

Michel DELEBARRE
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Corps des architectes-conseils - 1997
Ministère de l'Équipement, des Transports et du Logement

AlTHABEGOITY Bernard 85 HUIDOBRO Borja 83
AUDREN Jacques 87 JACQUET J. Michel 60
BADIA M. Hélène 62 JOAB Jean 21
BARDON Renaud 74 JUlLiEN Benoit 974
BARRÉ Gilles 28 KAGAN Michel 54
BAUEA Gérard 16 KAHANE Daniel 35
BEAUCLAIA Henri MJ KOCK Christian 94
BEAUDOIN Hervé 23 LONGO Albert 55
BEATHOMIEU J. louis 95 lOUPIAC Nicole DAFU
BISSON Guy 79 MADEC Philippe 25
BONNIVAAD Guy 71 MAGERAND Jean 76
BOSSU J. Michel 49 MARCHAND François 84
BOUCHEZ Gilles 31 MARGOT DUClOT Gilles 15
BOUTET J. Philippe 37 MARTINEZ Antoine 46
BRETON Guy 81 MATHIEU Bertrand 91
BROCHET Olivier 32 MIRANDE Marcel ED
BUTLER Rémy DDA MORAX Didier 17
CAillOT Pierre 19 MOSTINI Thierry 50
CAMBOURNAC J. Pierre 973 MOnlNI Patrice 65
CElNIK Nathan 93 PAillOT Marc 86
CERRITO Gérard 04 PARGADE J. Philippe la
CHAMUSSY Bernard 03 PARIS Bernard 48
CHAVANNES Patrick 61 PAnOU Martine 22
CLER Danielle 45 PEllERIN Jean-lue 14
COlBOC Pierre 70 PERREAU Odile 89
COlOMBANI Edouard 40 PETIT Marie 43
COLOMBIER Patrick 971-972 PETRE-SOUCHET Serge 59
CONRAD Cristina 26 PHILIPPON Jean-Paul 07
CRAS David 53 PORCHON Jean-Paul 29
DEMICHEL J. Charles 63 RAOUX Pierre 27
DESlAUGIERS François 38 REGEM8Al Michel 73
DESMOULINS Bernard 09 REICHARDT Gilles 08
DOllÉ Béatrice 67 REMON Michel 36
DOUCOT François 56 RENAUDIE Serge 90
DUBOIS Phillippe 20B RICClonl Rudy 92
DUBOSC Eric 64 RIPAUlT Jacques 18
DUCHATEAU P louis 01 RUEl Françoise 02
DUPRÉ Gilles 30 SABATIER Vincent 34
EDEIKINS Christine 39 SADIRAC Michel 47
ENJOlRAS Christian MC SALOMON Laurent 41
FABRE Mario 20A SCALABRE Jean-Paul 80
FAGAAT Laurent 82 SIRVIN Pascal 06
FOURQUIEA Joanna 69 SlOAN Denis 68
FREMOlLE Michel 66 SPITZ Roland 51
GAlMICHE J. François 58 VAN DE WINGAEAT Thierry 33
GANGNEUX M. Christine MC VILEnE Christian n
GIGNOUX Alain 88 WATEL J. Pierre 13
GOUAVENEC Jacques 52 WEIZMANN Luc 57
GUENE J. Claude 24 WURSTEISEN Georges 12
GUEAVILLY Jean 72 YOUSRI Patrick 44
HESTEAS Jean-Luc 42 ZELlEA Gérard 78
HUET Gérard 11
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. Comité du Corps des architectes-conseils

Présidente:

Directeur:

Directeur:

Secrétaire Générale :

Trésorier:

Membres:
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DOLLÉ Béatrice

GALMICHE Jean-François

MATHIEU Bertrand

FOUROUIER Joanna

JACOU ET Jean-Michel

FRÉMOLLE Michel

PORCHON Jean-Paul

SALOMON Laurent

PAILLOT Marc
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Architectes-conseils Débats
sur l'Etat maître d'œuvre

ANNEXE 3

la presse

~ Le traditionnel rendez
vous des architectes
conseils, tenu cette année,
à Toulouse, a donné
l'occasion de débattre
sur ce thème.
~ Séparation des rôles
maîtrise d'ouvrage/maî
trise d'œuvre, responsabi
lité, qualité, rémunéra
tions ont été abordés.

.A l'heure où les missiolU de l'Etat
m~tre d'œuvre dépassent le de>
miine créservé. des infrastructUres
et ouvrages d'ut pour s'étendre aux
missions d'urbanisme - amënage
ment urbiin. lotissements. études
d'urbanisme_ -, plwieun questiOlU
émergent: quelle est la lëgitimité de
l'Etat pour jouer ce rôle? Les condi
tiOlU de rémunération des presta
tiOlU sont~lles compatibles avec les
principes d'une économie concur
rentielle et avec les missiolU de ser
vice public que remplissent ces
structures? Les services de l'Etat dis
posent-ils de moyelU réels pour den
nir une politique qualitative? Les
trois tables rondes ont pennis il c:es
personnalités exterieures au corps
des arcltiteeres<onseils de s'expri
mer sur ces thèmes.

A la fois juge et pilrtie
Paul Schwath. directeur de la

OafiJ (direction de l'aménagement
fonder et de l'urbanisme au minis
tère de l'Equipement). a rappelé que
les arcltitectes<olUeils restent l'01Ctao
thés au ministère de l'Equipement
et a confirmé la t'usion de la DafiJ et
de la OHe (direction de l'habitat et
de la constrUction) en une direction
générale de l'urbanisme et de la
cOlUtrucrïon. Garante de la qualité
des ouvrages. une so~irectiondes
professiolU et de l'ingénierie pu
blique sera créée. Roland Peylet.
cOlUeiller du premier ministre. a
précisé .qu·il est essentiel de séparer
les deux casquettes de l'Etat. mai-

aise d'ouvrage et maiaise d'œuvre.
car celuki ne peut être il la fois juge
et partie•. Le role ambigu des DDE, à.
la fois conseillers et opérateurs et le
flou regnant entre leun missions de
prestataire de services et leurs mis
sions de service public. ont été large
ment évoqués durant la journee.

~ question de la respons;tbilité
a awsi été soulevée par les archi
teeres<onseils: si l'homme de l'art
d'exercice libéral engage sa respon
sabilité en signant son œuvre, qui
l'assume dans la hiérarchie de la
ODE? Qui se préoccupe en consé
quence de la maintenance de l'ou
vrage? Remise en cawe awsi par les
architeeres<onseils, la responsabilité
de l'Etat. lequel affiche parfois des
stratégies incohé
ren tes: les politiques
en matière d'infra
structures et d'urba
nisme sont souvent
contradieroires et ré
gies par des confli ts
d'intér!ts sur le ter·
rain. Autre point dé
noncé de façon ré
currente par les ar·
chi tectes·conseils
dans les rapports re
mis il l'inspeereur
général de l'équipe
ment. Florence
Contenay: l'absence
de qualité. Elle s'ex·
pliquerait en partie.
par la fuite des com
pétences des ODE
ver, les collectivités
locales consécutive il la décentralisa
tion. mais awsi par des problèmes
internes aux services de l'Etat: turn
overdes ingénieurs. communication
difficile en tre les services où se per
dent parfois les réfle:ciolU amont au
moment de la réalisation du projet.
et logique de chaine qui conduit l'in
génieur subdivisioMaire. technicien
avant tout. il être le seul interlocu
teur sur le terrain. Si sa compétence
te<:hnique est irremplaçable. comme
l'a rappelé Roland Peylet. la presta
tion intellectUelle est il revaloriser et
doit passer par une réorganisation
au sein des ODE.

Les ;u'chirectes<onseils ont aussi
souligne la modicité des rémunéra
tions: les prest;ttions des DDE sont
géné:"alement rétribuées deux fois
moins que celles des architectes-ur
banistes libéraux. Jacques Cabanieu
a annoncé que la \liqcp ("Iission in
terministérielle pour la qualité des
constructions publiques) dont il est
secrétaire général. planche sur les
cond:tions dalU lesquelles pour
raient se développ~r les missions de
maia".se d'œu\Te en infrastructures.
en appliquant les recommand;ttions
de la loi "IOP Imaiaise d'ouvrage pu
bliquel aux missiolU des ODE.

Ce bilan de la situation. étayé
par la pratique des architectes
cor.seils sur le terrain, s'est accompa-

gné de propositions diverses: être
plus i'résent aux cOtés de la maitrise
d'ouvrage, developper la mission de
conseil et les enquêtes externes d;tns
le domaine des infrasrrJcrures. voire
sOU!!'lettre les ouvr.lges d' Jrt au per
mis de constrUire.

lin de'bat qui sensibilise aussi le
corps des Ponts et Olaussees: il s'in
terro"era en novembre sur le main·
tien June m;ticrise d'œuvre intégrée
au sein de la mJ.itrise d'ouvrage pu
blique. avec des interventions du
Certu. de la Poste, des ODE. de la
communJ.uté urb;tine de I.yon...

CYRILLE V~RAS •
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ARCHITECTES-CONSEILS

Des,questions
àl'Etat

SEPT PROPOSmONS
Il Que l'Etat separe distinctement ses missions de maitn5e
d'ouvrage de celles ce maitrise dœuvre,
21 Que les DDE assument en ~nome les miSSions d'aSSistance il
maltnse d'ouvrage (condu~e d'o~rabons, d'etudes ou de pre>
grammabonsl,
31 Que l'ingen'eroe pubhque associe des compétences autres il
taUles les phases du prOlet. reconnaisse l'lm~or:ance des pres
tations onellectuelles. developPe une cu/tIJre du prolet deve!opPe
une concurrence Iayaie entre mailnses d œuvre oublloue et prlllet!,
4) Que les DDE acceptent la mise en alace d'une démarc~,e qu.
I~é Interne.
5) Qu'une trans'e'sal~e des seNlces Internes au. DDE so~ as
suree.
6) Qu'un arcMecte conseil SM aHec:é il la nouveile sou!o<lorec·
bon de l'Ingenleroe aubhque et des profeSSions,
7) Qu'une hgne ~ucgetaore so~ aHe~ee il l'urbanisme,

L. séminaire annuel
dIS archit.ctes-eonnil.
a débouché sur un. list.
d. propositions tri.
concrète..

Ils se sont réunis pour leur
traditionnel séminaire il
Toulouse, les 17 et 18 oc·

tobre derniers. en compa
gnie de Quelques personna
lités comme Paul Schwach.
directell' de la DAru. Roland
Peylet. conseiller du premier
ministre. Florence Contenay.
inspecteur général de l'EQui
pement, JacQUes Cabanieu.
secrétaire général de la
MICQP, Pierre Chantereau.
directeur du personnel et
des services au METL

En appelant ces demiers,

ainsi Que Quelques ODE ne>
toires, il participer il leurs
débats. les architectes·
conseils espéraient bien ob
tenir un minimum de répon
ses il des Questlons d'autant
plus essentielles Qu'elles
sont d'une cruelle et pert~

nente actualité; il l'heure oil
les missions de maitrise
d'oeuvre de l'Etat débordent
du domaine consenti des in
frastructures et ouvrages
d'art pour s'étendre il celui
des aménagements urbains
et autres études pré-{ou pas)
opérationnelles, l'Etat dis·
pose·t·il finalement d'une
Quelconque légitimité pour
assumer ce type de mis·
sion? Les conditions de r~

munération des prestations

effectuées par ses services.
estimées il deux fois moins
cue celles des architectes
urbanistes libéraux. sont-e~

les compatibles avec les
principes d'une économie
concurrentielle? Ces mê
mes servlces ont~ls, en tant
Que maitres d'oeuvre. les
moyens d'une politique Qua
litative ?Ces Questions eXPrl
ment il n'en pas douter le réel
malaise ressenti par ces ar·
chrtectes Qui parcourent les
départements, espérant,
trop souvent vainement. ici
éVIter l'inutile et énième ron~

pOint. là Impulser une ré·
flexion prospective sur la
pertinence d'un lotissement.
là encore conseiller un maire
ou lui suggérer de faire appel
il un architecte, et Qui, tou
jours et partout, revendi
Quent la valeur ajoutée d'une
prestallOn Intellectuelle,

Si il l'issue des débats le
malaise n'a pu étre entiére
ment dissipé, le Simple fait
d'avoir pu Identifier ces Ques
liOns semble avoir soulagé
les architectes conseils in
vesbs d'une certame respon-

sabilitè Qualitative. Si ces
Questions parviennent, par
voie hiérarchique évidem
ment. au plus· haut ", peut·
ëtre obtiendront~ls Quelques
réponses judicieuses à dé
faut d'ëtre pleinement satis·
faisantes. Mais l'insistance
de Roland Peylet il déclarer
Que l'Etat ne devrait plus être
à la fois juge et partie.
comme la timidité de Jac·
Ques Cabanieu il proposer
Qu'un Jour, peut~tre. les ar
chitectes pourraient étre as·

sociés àdes projets d'infras
tructure auront-elles jamais
un impact sur des décisions
politiques?

Pour Clue les sept prope>
sitions (voir encadré) du corps
des architectes-conseils.
concoctées à l'issue de ce
séminaire, aboutissent. il fau
drait encore Qu'elles soient
acceptées par un corps 0
combien plus homogène et
puissant Clue le sien, il savoir.
celui des Ponts-et{:haussées.

PASCAU BUN.
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ANNEXE 4

1

l
1

Loi n° 45.1530 du 29 septembre 1948

l'J·~'S rc1.4.Lio;o ~ b. r~":I)niLrl:.:li,ln ·,Jes h,s·
ti..:.u.:':.r... r.I rJe, :lIcr'\'Îrell ~llIl·I;(".; .. r.~, ht\Q.,.
",ir•• sout PJ.:'u,;;:(.. entra ltJ i1Ja:~Lli,·... tJ
el :cs 'b.~l. <1.\'" L~ ;Jrop.Jrlion '1"1 !C,a
"~~ermln4. p..r \,13 .rr4t. ':'\'Ülll~lër'.L

J.el -a31;\i,;t':io deI ,ur'·C'lllH:':J sl'''-'ti:lu:t:
~n:lt l:'U",UI" !( p~r.a!J.llI~at :'Jr lc... rl':'L\l~ Jtt

l:~~.:1.~.~~& pu ch\ d·bollfJr-Jlrel sut' lei
tnnùs [U~lr':\i.l Ir.&r Jet. ti~..:~. l'.J,,~ ~""~l)\I"
.:ir ~ .4C"'1 tn,,',3u.:1. &l'IQ~cn l ~~:""~l·~ ~ la
ch"iO "A l' .~I.

UJn,j le ,:aS au leJ l~;;tu!c:~,., 1'\ 35""t.
1.1~.1 ?,n'. el ch~~é~ q'~~ nl:lC. pri~ l'~rt
~ b '~~J~tiu:'l Je. \lro,els _. n,•• h.1 ~e SJ.'"
r-u c:l.u;~s d. l'e~I!'l1tio~ l1~s 'r~~:nu,. i.h
re.çolvtlll "lI!emc:.~\ ùC:lu·hanorlltCS•

Art. S. - l ... 1~ul~ du .~r"lil;,'nl
.:l1:15 l.,qucilci les ru~'~.,~r..1I'CI ,"It
poilU el ehJ"1Se~1 rouyenl H,. "ulo..>'!,
• J~nner Id'..Lt e4)l\C'oat'l .J.~ c:ol:cd.i'r114s
01 tI1bli.s..\._nls ~uùll.. e"uo"r&!s " ..
pre:ul•• :ùlllQ d" l·:Ulic.l. 3. c1·dC'sll.S,
nlnsi qu. 10 IIl~o.I. ,1& rhu.:nlt>l.l<>a d. r.e.
ronehoC'\n~irc' ï)ou.t ces tr.l\·lU.( lurf')l~.

rnc::.a1.:l 1rt .•• ur:.nt rf;;l~. r·1t' c!tl ar~~l~.J

c:on\o"'Cr-.ës dll wlni~~re ('h~r.~ J. b ron=·
tion p\lb~!q,a~, d~ ml~:::.t:·1 ~" b":I\'·:3.U~

i'ul'>II(., dof't t:~n~lJo:-:'J et ,ju. ~onl";~~'•
d:u cl~i~l~ "tl nn.\ncet ce Jt, 1n;"ru
~c:'\rlo:'tli'1'U.' rt ,1u :clr.;';~ d~ ~, tCI~

"e:"ll lu ecLJc.:H\·it~s ou O:;:".:'1lll:.LaI I~I ..
~

.'rt. Il - Le, r<J:1.·I~.;,nN!rC'io :le'J ['o)l'lt~
.;., .·h'I ....·~M rotuf'cl\l è~: tIU.. -.l:aIl":'Dcn\
.2.c.:.o~~ p~r !I Clt:'l!str'l ~e::I tn~~~ pu
bH:s, 4.. t:-sn~l'O:ls e' d~ I.:l;::,~m. ~ p,t-.
ter le:lt' e"ncoun tcd"...,i"!uo .. df' l''n'
""H\n~U prlt'~n. J.Jrs,qu. leur Inten·lIr:1~'?:'l
eH j .. 'lliito c:\ .:llon J'U::l IntlrH b~n'"
r:l. I.e. C'~I.I~ill,):'lJ do ces \:1tc:rvenlioos
,:11'\\ th';~tJ .l)uiv::\& les :;:;~u tl),blics ~~
let 'TJJ.lrr ~rttcirs p:,.l:~JC':'lI.s.

.~rt. T. - Ln d:spo.illn~1 1ul prki:4.",
S.)t1l ~p('I"::.Ltu luX rUl\c!LlJ:lr'.J. ....e 1 t!es
ponts cC Ch3U .. "ëc:â rn ':r'·\~o Iha:; un
l1~;1J.rtC':·lIe:IL ml":II~nt:l act~. l'fUI .:rl~
\IC'J 'l''~W.JUI. .,uuilcJ. des t:1:'U~rts ~L d\l_
101l';,=-:e; :l.>ns ro ..... 10 =:n.ll:. ù. ~al
~'c':.i'e:'\J ce C!~~1rtC':TIehL 1. s",b..~:uo '\1
:ll1n;.Lrl ~~J Ir: ..·J\.LX ~IJ~H~. dei lr~~.1.

[\r.rt~ ct ":l.l tJurLi;ne.

Art. ~. - L. pr~..",c lnl sun .IT.' ~
d:u~r' tln \- j."t\\,îer t9''''. E"Je est :'It',;"Hea.
\,1. ~ 1·.\lb~ri. el 'I\~ ù~~':"u"l\tJ ':'Oll
trl·l:C.er•.

L.1 I"Ir~:c.lt. lai. !l!r.3 cx~.;u:fe C:OIII:'r.O :at
ùe n~L

r.1l ~ PuIs, 1. 2'J scpt,,",,b,, l~".

'i=~l"'..l!T Atm.tC't.

. rat Je r:4ii.~ent ~. I.l. n·JIl\,lb~""lu. :
te iJ'~:aÎ~C'"t cf,,, eOluril dc, mini,trtw,

mi••• lr. de, {il\41l(U el 4n al1.iru
&Guomi'luu.

ne<nr Q~n.:.:. .
lA ",;,,111" ~. l·illLû'itur.·

Il:1.:S )1 OC Ir"
r.c ... il'ia'r. deI IrAu.v" l'"blicl.

dt' '"lIlsP",fs cl du favril1'l'\r.
.. cn.nrnr... J"I:-rL'U.

te rni,.;./r. de la J"ra"C'. d'o,.', ...·"'tr.
'''CL. C(I!\lt::-rLOHI1'.

• ••

•..
3
5
!.

..
=

LOI n' ,,"I~ eN n '0ll1,mDr. I~ rte'"
m'''YonI "lntuv,.. Uc.n d.. foncllon
nalr•• d.' ~o".... eNv...... Il.,.. lu
.Waar•• InUrnJ.l.ltt "-- COIlI~\wil.a ...
cal.. ,. IIlnr. 07'....1."'...

L'''b.mblh ~StlO~):' .1 1. C~n.til ~"
b n~p-.l>l1q'" 0"1 ~"-!iI."~,

I:An.mIMo n•• llo:II:. S ,&1np~,

lA P'hl'lenl ~o b ~truùli'lu, ;oromu\.
CU. b len d~~l ~ le:1.11: SWI:

Art. \-. ;... '1'01 ~.I'II' enrul.>le.
l& D.lliJJI~ d. racl. dil loi d.. 5 O<lobroc
1911 l!glellle:'lU::l1 rllll.tT."Uo/1 des la"o.
Ua",,"; ru du ""al. ct elu~wcs Il)t\S !es
• astres iclûc~nl !es :cUoel.i...:th U tl...
l:l11~Clll':'lts p":>lJ...

rOUltloi"" coite "u\lll'. n. rOll. ~~
Sllclnt. >lU elTch' ,és":Unl do 1'.pphc••
1I0a duJ1I >cl. >nlénour. ail 1- l'MI....
J't&... '.

ArL !. - lu In(IIl:'Ul'1 d.s pont5 .1
ehsu!.Sles ct :-.a ~&ent. pls'h sOu, le...,
ott!rot ,.,. ~ai\"ccl "~c.Qn. 1"'!.QJur.t..""'J.\loo..
~ lIlt. ~lt j".1oQQr'S!ra 0" d. v'Clion.,
loll d. !nll J. vOY'._ .t d. sà,loW', ~
b ch>l'l;' Iles 'O:'''Zl~n." usoeulio<>s 01>
PS:licII\ie,. ~U~'sb, !0:;!JU' le", d~"
plsctmenl el 1'''':2 0il~r>lion. cml pou'
IlbJIl leI' v~r~lLo~J 0"" (~n.• I.2.u.l.lwC"~ •
b~t". ;,lolOS lïn~U pul,li.;, [\~u.r .1~SU:Cl'

t'C1'\!cutil11S dts 1"\.1 e1 rt"';lc=cn~1 .~=,.
nul. ou ~rlit:.ul!e:'j.

Il A'esl ~u ù"o;' ~:, b p'~'.n!. 101
lUS di~[)OS11:ont 5"(;l,;t~i("l d·1pre-t :es
'Ioelle. wnl 'Io~.j le, (ni. ~"'llirs lU
co-nLl"'OI. e1 .1 11, sOU···.. c,;d:.3nc:a Ilrs lr:ln"?'Jr1s
~bUcs eOIl"~ùt'J.

Ar!, 3, - les Ing~nieur9 des ponts et
chaussées et ln agents p\ac~s sou'> l':!urs
ordru ont droil à l'a.UOcatIOl1 d'honorsire:i
a 1& thuge des intérè"~~i, lorsqu.'ils pren.
cent part S~ loS demaode des d~pa:te.
mel\~. communes. ct'lambres da co:o
C'lerc~, soc:iHk r.ationalu. associations
$}"nàicales et autres col!ecti .... irés ou H&.
bllsseme:3ts pl:~Jics. et avec l'a:Jt'o~isatlon
de l'admiJü&tariol1. t des lroSvaux 1
l'igAfd desq,uels leu" icrervenlion n'est
pIS rendue o-bligatoire par lu lois el l~.
glatl'ltnts s'n4-rauX',

Lonque cette Intervention ~r re~due
obligatoire par ln lois, ou les M!.:;!emcnlS
gél\éraux, t-Ile ne lleut donner ll~lJ à ré.
mUl\~ralion d, la. l'a.rt des collectivités 011

orgalllsm~ 1nl~ressl!, q,U'IlUIi'I'\\ que l'E'I.lt'
'n'~ecord8 pas, ~ ce tlll"t, a.1l personn~l en
qce.r.lion d..s indemnil~s ou pei mes de r~n.
demenr. en app\l~l!on de l'urleloa 31 d&
lA Loi dl1 19 oaobra 19'8, por:"ant sta.~ut
gênloral des foncliol\!'.!Iires.

Art 4, - l"rsqu. lu 1l0nn~i~.1 sonl
C:lloulb d·'rr•• 1. chilTre de b &1';l'tn50
clhelllt. "'1'" I~ direction <111 rorrs ~ ..
ponts Cl :h~u.u,~c,. 4~l.Inc:iOIl ~, r~lt. t't.
la p.," c:oncriba1i\'". t'e~~e p3J" 1= l-t~."or

'pullüc. CIl ni.un J. l'iM"r"t <Ji""l qUI J.~
tr~\·lUX c~l..:uh~s pt~&fl\leu' ~ou'" II dO.
",..Ioc publio og ;>,1\'. li. l'r.lsl. l,,',lucll.'n
ut ~s:.len>cnl r~ll. dei >111",'e:llinn~ s.'~Qr.
&1': ..os p~ l't:,,t en 'rtli.... liun ù. 1'.'11,
.... Il d. l'~rJon:un._ du S s<\llclUb..
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• Déjà paru dans la collection CONSEIL:
La maison individuelle et son agglomération - N° 1 • Mars 1997
Séminaire de Londres, octobre 96.
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